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1. RESUME ANALYTIQUE 

1.1. VERSION FRANCAISE 

Le projet de réhabilitation du r®seau dôassainissement et de drainage pour le 

périmètre irrigué (PPI Mateur) constitue une partie de la sous-composante 2.2 du Projet 

dôIntensification de lôAgriculture Irrigu®e en Tunisie (PIAT) ayant pour objectif 

lôam®lioration de la fiabilit® et lôefficience technique et financi¯re du service dôirrigation et 

de drainage et le renforcement de lôacc¯s au march® pour les produits de lôagriculture 

irriguée dans des Périmètres Publics Irrigués (PPI) sélectionnés. Ce projet est financé par 

la Banque Mondiale. 

Ce type de projet est de catégorie B selon les procédures de la Banque Mondiale. 

Le projet de réhabilitation du r®seau dôassainissement et de drainage pour le 

périmètre irrigué (PPI Mateur) vise la remise en état du système dôassainissement et de 

drainage r®alis® dans le cadre du projet dôassainissement agricole des plaines du Lac 

Ichkeul depuis 1982   

× Objectifs et m®thodologie de lôétude du PGES 

Suite à lô®laboration de deux phases du projet d'étude pour la réhabilitation du 

périmètre irrigué de Mateur à savoir: (Etude de faisabilité, Etudes d'avant projet détaillé 

(APD)), la présente étude de PGES vient  avant la réalisation de la phase 3 du projet 

relative ¨ l'®tude dôex®cution et lô®laboration des dossiers dôappel dôoffres (DAO) afin de (i) 

Améliorer la conception du projet (ii)Assurer une utilisation efficace des ressources 

(iii)Mettre en valeur les aspects sociaux (iv)Identifier les impacts potentiels(v)Identifier les 

mesures dôatt®nuation (vi)aider ¨ la d®cision et ¨ la mise en îuvre du projet(vii) Pr®venir 

les dommages irr®versibles ¨ lôenvironnement (viii) Prot®ger la sant® et la sécurité (ix) 

Préparer un cahier de charge environnemental et social (CGES) 

Le parcours m®thodologique de la conduite de lôétude du PGES a emprunté une 

d®marche participative, avec une forte implication de lôensemble des acteurs et des 

partenaires concernés par le projet PIAIT et plus spécifiquement du projet de 

réhabilitation du r®seau dôassainissement et de drainage pour le p®rim¯tre irrigu® (PPI 

Mateur). Une revue documentaire a dôabord port® sur lôanalyse de la conception 

technique proposée figurant dans lô®tude APS et lôAPD. Ce diagnostic a permis dôidentifier 

et dô®valuer quantitativement et qualitativement les travaux ¨ mener dans le cadre du 

projet. 

Les textes, décrets et lois de même que le CGES du PIAIT ont été largement 

partagés par les membres de la mission. Les données fournies par le CGES ont facilité la 

compr®hension de lôexercice et ont mis en ligne les enjeux sociaux, ®conomiques et 

politiques qui structurent le projet au niveau local et national. Des visites de terrain 

effectuées au périm¯tre ont permis de d®gager les principaux impacts de lôex®cution du 

projet. Diverses réunions avec les parties prenantes au projet et une consultation publique 

ont été aussi menées pour expliquer les enjeux qui structurent le projet et les objectifs à 

atteindre. 

× Cadre l®gal et institutionnel de lô®tude 

A lô®chelle nationale, le D®cret NÜ2005-1991 du 11 juillet 2005 relatif ¨ lô®tude 

dôimpact sur lôenvironnement et fixant les cat®gories dôunit®s soumises ¨ lô®tude dôimpact 

sur lôenvironnement et les cat®gories dôunit®s soumises aux cahiers des charges constitue 

le nouveau texte qui encadre toute la proc®dure dô®laboration dôune £IE pour sôassurer 

quôun projet respecte des normes existantes en mati¯re dôenvironnement. Dôautres textes 
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nationaux sont aussi concernés, dont le Code de protection des enfants, Code des eaux, 

la loi N°83-87 du 11 novembre 1983 relative à la protection des terres agricoles amendée 

par la loi nº 96-104 du 25 novembre 1996, é Le projet devra se conformer aux exigences 

et dispositions de lôensemble de ces textes. 

A lô®chelle internationale, le projet doit se conformer aux conventions 

internationales ratifiées par la Tunisie et aux politiques de Sauvegarde environnementale 

et sociale de la Banque Mondiale pouvant être déclenchées par lôune de ses activit®s. 

De point de vue institutionnel, le Minist¯re de lôAgriculture des Ressources 

Hydrauliques et de la Pêche assure la coordination de la mise en îuvre de ce projet, à 

travers la DG/GREE et le CRDA de Bizerte. Le Ministère de l'Environnement et de 

Développement Durable est la structure chargée de la mise en îuvre de la politique 

environnementale, particulièrement de la conduite des évaluations environnementales et 

sociales, à travers les agences et les institutions qui sont sous sa tutelle (ANPE, 

ANGED,é). Dôautres acteurs sont impliqu®s dans la mise en îuvre du projet : le 

Ministère de la santé, la municipalité de Mateur, la délégation de Mateur, etc. 

En dehors de lôANPE, le fonctionnement et lôefficacit® des autres structures en 

matière de gestion environnementale et sociale restent à améliorer fortement, compte 

tenu du manque de moyens humains suffisants et compétents en matière de gestion 

environnementale et sociale des projets. De ce fait, dans le cadre de la présente étude du 

PGES, le projet devra renforcer ces acquis à travers la formation et la capacitation en 

outils de gestion et de bonnes pratiques environnementales et sociales pour que le 

r®flexe de protection de lôenvironnement soit une r®alit® au niveau de tous les acteurs du 

projet. 

× Les travaux programmés dans le cadre du projet sont : 

Les principales actions à entreprendre se limitent au curage des canaux de drainage 
à ciel ouvert existants, au nettoyage de lôoued Joumine et à entreprendre des essais sur le 
r®seau de drainage enterr® afin dô®valuer son niveau de d®gradation. La nature et lôampleur 
des interventions projetées par secteur sont présentées  dans le tableau suivant : 

Tableau 1 : Travaux programmés dans le cadre du projet 

Secteur Composante du Projet Unité Total 

Secteur A 

Nettoyage et curage des canaux (C1et C3) ml 1 711 

Curage et entretien des fossés (F1et F2) ml 1 170 

Curage des ouvrages de traversée (OT1 et OT2) U 2 

Le curage des ouvrages réalisés par la société Chargui 
conçus en buses.    

Secteur B 

Nettoyage et curage des canaux 
(C4,C5,C6,C7,C8,C9,C11,C13,C14,C15,C16,C19) 

ml 17 942 

Curage et entretien des fossés (F4et F9) ml 2 908 

Curage des ouvrages de traversée (OT4 et OT42) U 2 

Secteur C 

Nettoyage et curage des canaux (C20, C21,C22,C23) U 6611 

Curage et entretien des fossés (F10et F15) ml 3389 

Curage des ouvrages de traversée (OT43 et OT46) U 2 

Nettoyage de lôoued 
Joumine au niveau 
du périmètre  

Travaux de d®racinement, dôenl¯vement des d®chets et 
de reprofilage de la section de lôoued 

ml 5000 

Essai sur réseau du 
drainage existant  

la réalisation des travaux des essais sur le réseau enterré 
pour déterminer le niveau de dégradation 

Ensemble 1 



PGES du projet de r®habilitation du r®seau de drainage et dôassainissement dans le PPI de Mateur - Bizerte 

 

 

 
Rue Malek Ibn Anes 8030, Grombalia, Tel.: 72-212655, Fax: 72-212.908 e-mail:cid.tunisie@gmail.com -3- 

 

En ce qui concerne lôinfrastructure de drainage, le diagnostic ¨ d®gag® la 

n®cessit® dôengager une entreprise sp®cialis®e, ayant les moyens mat®riels pour r®aliser 

les tests des essais sur le réseau enterré pour déterminer le niveau de dégradation de ce 

dernier afin dôidentifier les tronons des drains qui peuvent °tre r®habilit®es et celles qui 

sont complètement dégradées et qui ne peuvent pas être récupérer.  

Dans lôensemble la population cible demandent des interventions op®rationnelles 

sur le réseau dôassainissement et de drainage telles que le curage de lôoued Joumine 

dont le débordement lors des événements pluvieux constitue la source principale des 

problèmes que connait certaines zones du périmètre.  

Le réseau de drainage et dôassainissement se situe dans une zone assez éloignée 

des zones urbaines. Ainsi, les travaux à réaliser ne présentent pas de risques pour la 

population et pour les réseaux existants.  

Toutefois, des précautions doivent être prises au cours de la phase chantier, 

notamment le respect de la réglementation en vigueur relative aux travaux de chantier, en 

vue dô®viter les dommages sur lôHSE et de minimiser les probl¯mes pour les diff®rents 

types dôinfrastructures existantes. Par ailleurs, des mesures devront °tre prises lors de la 

phase exploitation pour atténuer les impacts négatifs liés aux changements dans 

lôutilisation des ressources et des infrastructures et sur la pression sur les milieux affect®s 

× Les principaux impacts positifs et n®gatifs du projet sur lôenvironnement 
naturel et humain de la zone 

Les principaux impacts négatifs et positifs du projet identifiés sont : 

A- En phase dôinstallation du chantier et de pr®paration : pollution phonique et 

atmosph®rique li®e ¨ lôinstallation du chantier et la circulation des engins, risque de fuite 

accidentelle de carburant des engins du chantier, conflits sociaux qui peuvent émerger 

suite au choix des sites dôinstallation du chantier, risques dôaccidents surtout ¨ lô®gard des 

populations vulnérables suite au non-respect des conditions HSE sur les chantiers, 

risques éventuellement associés à la propagation du COVID-19, risques li®s ¨ lôafflux de 

main-d'îuvre ( labor influx ) ainsi que des risques  li®s ¨ lôimplication dôenfants, de 

femmes ou de mineurs dans les travaux peuvent  être rencontrés .é ; 

B- En phase dôex®cution : pollution et encombrement par les déchets des 

chantiers, pollution phonique et atmosphérique due à la circulation des engins du 

chantier, risque de pollution des eaux et des sols par les effluents de la base vie et par les 

carburants des engins du chantier, pertes de biens notamment pour les cultures 

pratiqu®es aux champs limitrophes aux sites des travaux, risques dôaccidents de travail, 

risque de dommage pour lôinfrastructure existante, risque de g°ne pour la population 

résidente à proximité des sites des travaux . 

C- En phase dôexploitation du projet : 

Même s'ils sont minimes, les impacts suivants méritent d'être mentionnés, afin que 

les mesures compensatoires soient prises au stade de la conception des ouvrages: 

risques li®s ¨ lôutilisation non rationnelle des pesticides et dôautres produits chimiques 

suite ¨ lôintensification des activit®s culturales, , risques liés aux impacts cumulatifs liés à 

la création de la rocade de la ville de Mateur et  accentuation des problèmes de gestion 

suite ¨ lôinstallation dôune nouvelle entit® de gestion de lôeau et de dissolution du GDA. 
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La réalisation du projet engendre des impacts positifs de grande importance, dont 

notamment : 

¶ syst¯me de drainage et dôassainissement existant 

permettra de faire face à la remontée de la nappe dans la saison hivernale, lutter 

contre les inondations et diminuer la propagation du ph®nom¯ne dôhydromorphie, 

¶ urrages qui seraient valorisés 

par lôint®gration des ®levages bovin et ovin ¨ lôexploitation ,lôintroduction et la 

diversification des cultures maraich¯res de saison et dôarrière-saison et le maintien 

et le d®veloppement de lôarboriculture ,ce qui aura pour conséquence une 

augmentation appréciable des revenus des agriculteurs.  

¶ 

exécution et permanents en phase exploitation. 

× Mesures dôatt®nuation ou de compensation des impacts du projet 

Pendant la phase pré chantier du projet : Avant le d®but des travaux, lôentrepreneur qui 

sera charg® de lôex®cution du projet doit : 

¶ Inclure dans le DAO des clauses contractuelles contraignantes engageant 

lôentreprise ¨ mettre en îuvre lôensemble des mesures environnementales et 

sociales du PGES et ¨ les prendre en consid®ration dans lô®tablissement de 

son offre.  

¶ Avant le lancement des appels dôoffres du projet, d®signer "un responsable 

PGES" (R/PGES) au niveau du CRDA de Bizerte qui sera chargé du suivi et 

surveillance du projet durant ses différentes phases. 

¶ Lancement par le CRDA de Bizerte dôun appel dôoffres pour le recrutement 

dôun bureau de contr¹le pour le suivi des travaux dôex®cution du projet et du 

PGES et qui travaillera en étroite collaboration avec le R/PGES du CRDA 

¶ Lôentrepreneur qui sera charg® de lôex®cution du projet doit : 

V Préparer un Plan HSE sur la base du présent PGES et sur la base des 

Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (EHS) Générales 1 

(Selon lô®volution de lô®tat de la pandémie COVID-19, de la persistance du 

virus et du niveau de contagion enregistré dans le pays, une attention 

particulière sera donnée au volet préventif, procédural et communicationnel 

par rapport à la gestion des aspects HSE relatif au coronavirus durant les 

travaux : Cf Annexe 6) ;  

V Présenter dans son équipe un responsable Hygiène Sécurité et 

Environnement (HSE) qui sera responsable de la mise en îuvre du PGES 

dont le plan HSE sous COVID-19 qui en fait partie intégrante.   

V Pr®parer un code de conduite pour les ouvriers quôelle se chargera de 

divulguer et de le faire signer par lôensemble des travailleurs avant 

démarrage des travaux. Ce code consignera des mesures spécifiques 

permettant de renforcer la santé et la sécurité en rapport avec le contexte 

et lôenvironnement du travail ainsi que les mesures dôatt®nuation de la 

                                                      
1 https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/d4260b19-30f2-466d-9c7e-
86ac0ece7e89/010_General%2BGuidelines.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=ROOTWORKSPACE-d4260b19-30f2-466d-
9c7e-86ac0ece7e89-jkD2Am7 

https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/d4260b19-30f2-466d-9c7e-86ac0ece7e89/010_General%2BGuidelines.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=ROOTWORKSPACE-d4260b19-30f2-466d-9c7e-86ac0ece7e89-jkD2Am7
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/d4260b19-30f2-466d-9c7e-86ac0ece7e89/010_General%2BGuidelines.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=ROOTWORKSPACE-d4260b19-30f2-466d-9c7e-86ac0ece7e89-jkD2Am7
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/d4260b19-30f2-466d-9c7e-86ac0ece7e89/010_General%2BGuidelines.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=ROOTWORKSPACE-d4260b19-30f2-466d-9c7e-86ac0ece7e89-jkD2Am7


PGES du projet de r®habilitation du r®seau de drainage et dôassainissement dans le PPI de Mateur - Bizerte 

 

 

 
Rue Malek Ibn Anes 8030, Grombalia, Tel.: 72-212655, Fax: 72-212.908 e-mail:cid.tunisie@gmail.com -5- 

 

VBG (Violence Basée sur le Genre) et la VCE (Violence contre les 

enfants) ; 

V Sensibiliser les ouvriers sensés intervenir sur terrain des risques et des 

mesures de sécurité en procédant à des affichages sur les lieux du 

chantier et dans les aires de repos. 

V Assurer une communication préalable et adéquate avec tous les 

intervenants possibles sur chantier pour prévenir une éventuelle 

propagation du Coronavirus et pour informer des procédures envisagées 

en cas de soupçon ou dôatteinte confirm®e (Cf Plan HSE Annexe 6)  

V Pr®senter un plan dôinstallation du chantier et doit obtenir les 

accords/autorisation nécessaires à cette occupation provisoire de terres. 

Ce plan doit être approuvé par le CRDA 

V Préparer un plan de circulation 

V Préparer des fiches de risque à chaque  poste de travail,  

V Préparer un plan de gestion des déchets,  

V Mettre la signalisation des chantiers aux lieux des interventions,  

V Assurer la surveillance environnementale, 

V Permettre la gestion des incidents/accidents, etc 

Pendant la phase exécution du projet, lôentrepreneur doit assurer la mise en 

application des différentes mesures proposées par le PGES de la présente étude 

concernant cette phase du projet et dont on cite notamment : 

¶ Prise de précautions nécessaires pour éviter des dommages pour 

lôenvironnement des sites des travaux 

¶ Prise de pr®cautions n®cessaires pour ®viter les fuites dôhydrocarbures 

¶ Rassemblement des déchets du chantier et leurs transports vers les 

décharges contrôlées les plus proches après autorisation des services 

administratifs comp®tents et du maitre dôouvrage ; 

¶ Evacuation des rejets de curage du site des travaux et remise en état des 

sites 

¶ Indemnisation des personnes pour les éventuelles pertes de biens à cause 

des travaux du chantier. 

¶ Mettre en place les balises et les panneaux de signalisation nécessaires 

¶ Respecter strictement la limitation de vitesse dans les zones habitées 

¶ Interdire lôaccès des sites de travaux au public  

¶ Prendre les mesures dôurgence n®cessaires en cas dôaccident/incidents 

graves ; 

¶ Prendre toutes les précautions pour la remise en état des lieux 

 Toutes ces mesures doivent °tre prises en compte par lôentrepreneur lors de 

lô®laboration de son offre. Donc, elles ne n®cessiteront pas des investissements 

supplémentaires au prix du marché. 

Pendant la phase exploitation du projet, les mesures préconisées 

concernent : 
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¶ Renforcer la collaboration entre les différents organismes intervenants (CRDA, 

Service de la Sant®, ANPE, GMT, laboratoires priv®s é) pour garantir le 

respect des différentes mesures environnementales et sociales, 

¶ Sensibiliser les exploitants et la population ¨ lôutilisation rationnelle des 

pesticides et des amendements chimiques et à la gestion durable des 

ressources naturelles. 

¶ Appui logistique et financier du gouvernement pour lôop®rationnalisation de la 
nouvelle entité qui sera chargée de la gestion du PPI 

¶ Renforcement de la communication et de la sensibilisation des usagers pour 
les convaincre de la n®cessit® de lôorientation de gestion 
 

× Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

Les diff®rentes mesures environnementales et sociales propos®es ont fait lôobjet 

dôun PGES comportant (i) un programme de renforcement des capacités (appui 

technique, formation et sensibilisation) (ii) un programme dôatt®nuation des impacts 

négatifs et (iii) un programme de surveillance et de suivi tout en précisant les 

responsabilités, les coûts et les financements des différentes actions. 

Le plan de renforcement des capacit®s, dôinformation et de communication 

comprend (i) Formation n°1 : Procédures de gestion et suivi-évaluation 

environnementale et sociale du projet : Cette formation va cibler deux ingénieurs de 

lôA/GR et le R/PGES de lôA/EPI.(ii) Formation n°2 : Renforcement spécifique des 

capacités : Gestion des déchets et des conditions dôHSE sur les chantiers. Cette 

formation va cibler deux ing®nieurs de lôA/GR  et le R/PGES de lôA/EPI.  

Le programme dôatt®nuation des impacts du projet récapitule les mesures à 

insérer dans les DAO des travaux, les mesures normatives à respecter lors des travaux, 

les mesures dôatt®nuation sp®cifiques aux actions du projet et les mesures dôatt®nuation 

et de bonnes pratiques environnementales à respecter lors de la phase exploitation. 

Le plan de surveillance et de suivi comprend le programme de surveillance dont 

lôobjet principal est la v®rification de lôapplication des mesures environnementales et 

sociales proposées au cours des travaux et le programme de suivi ayant pour objectif le 

suivi de lô®volution des composantes de lôenvironnement au fur et ¨ mesure de 

lôexploitation du projet en vue dô®valuer lôefficacit® des mesures environnementales et 

sociales proposées. 

Ce PGES précise aussi les différents acteurs concernés, les indicateurs de suivi, 

le calendrier dôex®cution des diff®rentes taches ainsi que les co¾ts et les financements 

nécessaires. 

Durant la phase exécution du projet, la surveillance de proximité et en 

permanent de la mise en îuvre des mesures environnementales sur le terrain sera 

affectée par le CRDA de Bizerte à un bureau de contrôle (BC) qui sera surveillé et suivi 

par le R/PGES du CRDA à travers des visites périodiques aux sites des travaux et 

consultation et analyse des rapports de suivi du chantier élaborés par le RES/BC. La 

supervision des activit®s au niveau de lôaire globale du projet ainsi que la gestion des 

accidents/ incidents pouvant survenir sur chantier seront faites par lôUGO/PIAIT. Le suivi 

sera r®alis® ¨ lôexterne par lôANPE par v®rification contradictoire bas®e sur les rapports de 

suivi interne préparés par le BC et approuvés par le R/PGES du CRDA de Bizerte. 
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A lôissue des travaux dôam®nagement du p®rim¯tre, un audit des réalisations 

environnementales et sociales du projet sera établi par un consultant indépendant qui doit 

être recruté par le projet. 

Au cours de la phase dôexploitation du projet, le suivi de lôapplication effective 

du PGES du projet sera fait par le R/PGES du CRDA de Bizerte et ce à travers (i) la 

coordination entre les différents organismes et services intervenants au projet, (ii) la 

réalisation des visites périodiques au PI pour contrôler le bon fonctionnement des 

différentes composantes du système de drainage et dôassainissement, (iii) collaboration 

avec lôARE du CRDA pour r®aliser le suivi de la nappe phr®atique, (iv) le suivi des 

exploitants du périmètre et des gestionnaires du réseau en collaboration avec la cellule 

GDA du CRDA  et la CTV de Mateur ; (v) engager les dispositions nécessaires en cas 

dôapparition de probl¯mes : plan dôintervention dôurgence, missions de vulgarisationé 

Au cours de cette phase, la sensibilisation des agriculteurs sera réalisée par 

lôagence de vulgarisation et de la formation agricole. 

Le budget total du PGES du projet de réhabilitation du r®seau dôassainissement et 

de drainage du périmètre irrigué de Mateur se chiffre à 79 900 DT répartis comme suit : 

- Programme dôinformation / sensibilisation/Vulgarisation de la population bénéficiaire 

du projet : 6 000 DT 

- Renforcement des capacités : 6 000 DT 

- Programme dôatt®nuation des impacts n®gatifs du projet et  programme de suivi et de 

surveillance : 62 900 DT 

- Audi environnemental : 5 000 DT 

 
× Conclusion 

La présente étude du PGES relative au projet de réhabilitation du réseau de 

drainage et dôassainissement dans le p®rim¯tre irrigué (PPI de Mateur) a émis un nombre 

important de risques mais de degrés variables. Toutefois, ces risques peuvent être 

minimis®s ou r®duits moyennant lôapplication de diverses mesures. Lôensemble des 

mesures propos®es est pr®sent® sous forme dôun plan de gestion environnemental et 

social annexé à cette étude précisant les coûts des différentes mesures ainsi que les 

organismes concernés (voir tableau n°19 à 24). Dans lôensemble le respect des diverses 

mesures recommandées par le PGES permettra de minimiser les risques sur la santé 

humaine et sur le milieu environnemental et social de la zone. 
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1.2. VERSION ARABE 

ЬϪвт ИмϼІв ϢϸϝКϖ ϣϚтлϦ ϣЧАжвЮϜ ϣтмЧЂЮϜ ̭ϾϮ дв вЮϜдмЪ сКϼУЮϜ 2.2 дв ИмϼІв РтϪЪϦ ϣϲыУЮϜ ϣтмЧЂЮϜ сТ 

ЀжмϦ)PIAIT( м рϺЮϜ Рϸлт пЮϜ дтЂϲϦ ϣКϝϮжЮϜ ϣтжЧϦЮϜ м ϣтЮϝвЮϜ Ϥϝвϸ϶Ю рϼЮϜ м РϼЊЮϜ м ЙТϼЮϜ дв ϝлϦтЦмϪмв пЮϜ ϞжϝϮ 

ϾтϾЛϦ ϺϝУжЮϜ ФϜмЂчЮ ϢϸϚϝУЮ ϤϝϮϦжвЮϜ ϣтϲыУЮϜ ϣтмЧЂЮϜ сТ ФАϝжвЮϜ ϣтмЧЂЮϜ ϣтвмвЛЮϜ сϦЮϜ ЙЦм ϝлтЯК ϼϝтϦ϶ъϜ. м аϦтЂ ЬтмвϦ ϜϺк 

ИмϼІвЮϜ дв ЬϠЦ ШжϠЮϜ сЮмϸЮϜ.РжЊ ϜϺк ИмϼІвЮϜ двЎ ϣϚУЮϜ "Ϟ" ϝЧТм ϣЂϝтЂЯЮ ϣтЯвЛЮϜ ШжϠЯЮ сЮмϸЮϜ 4.01 м двЎ ϣϚУЮϜ "Ϟ" 

дв ФϲЯвЮϜ ϸϸК 1 ϸϸКϼвчЮ 2005 - 1991 . 

)  ϣтмЧЂЮϜ ϣЧАжвЯЮ РтУϮϦЮϜ м РϼЊЮϜ ϣЪϠІ ЬткϓϦ ϢϸϝКϖ ИмϼІв РϸлтPPI Mateur аϝДж ЬткϓϦ ϢϸϝКϖ пЮϖ (

 ИмϼІв дв ̭ϾϮЪ Ϩϸϲϒ рϺЮϜ РϼЊЮϜ РϼЊЮϜ  ϢϼтϲϠ ЬмлЂЮ сКϜϼϾЮϜIchkeul  аϝК Ϻжв1982 

× РϜϸкϒ м ϣтϮлжв ϣЂϜϼϸ ϤϜϼтϪϓϦЮϜ ϣтϚтϠЮϜ м ϣтКϝвϦϮъϜ 

ϣтмЧЂЮϜ ϣЧАжвЮϜ ЬткϓϦ ϢϸϝКш ϣЂϜϼϸЮϜ ИмϼІв дв дтϦЯϲϼв ϾϝϮжϜ ϼϪϜ пЯК  ϤϝЂϜϼϸ ̪ омϸϮЮϜ ϣЂϜϼϸ) :скм ϼАϝвϠ

) ϣтЯтЊУϦЮϜ сЮмцϜ атвЊϦЮϜAPD ϣЂϜϼϸ сТ ЬϪвϦϦ сϦЮϜм ИмϼІвЮϜ дв ϣϪЮϝϪЮϜ ϣЯϲϼвЮϜ сТ ИмϼІЮϜ ЬϠЦ ϣтЮϝϲЮϜ ϣЂϜϼϸЮϜ сϦϓϦ ̪ ((

) ϣЊЦϝжвЮϜ ϤϜϸжϦЂв ϸϜϸКϖм ϺтУжϦЮϜDAO) ЬϮϒ дв (1) ИмϼІвЮϜ атвЊϦ дтЂϲϦ (2) ϸϼϜмвЯЮ ЬϝЛУЮϜ аϜϸ϶ϦЂъϜ дϝвЎ (3 (

) ϣвтЧЮϜ ϤϜϺ ϣтКϝвϦϮъϜ ϞжϜмϮЮϜ ϺтУжϦЮϜ4) ϣЯвϦϲвЮϜ ϤϜϼтϪϓϦЮϜ ϸтϸϲϦ (5) РтУ϶ϦЮϜ ϼтϠϜϸϦ ϸтϸϲϦ (6 ϼϜϼЧЮϜ ЙжЊ сТ ϢϸКϝЂвЮϜ (

) ИмϼІвЮϜ ϺтУжϦм7) ϣϚтϠЮϝϠ ϝлтТ ϣЛϮϼ ъ сϦЮϜ ϼϜϼЎцϜ Йжв (8.ϣвыЂЮϜм ϣϲЊЮϜ ϣтϝвϲ ( 

ϸвϦКϜ ϼϝЂвЮϜ сϮлжвЮϜ сТ ϸϜϸКϖ ϣЂϜϼϸ ϤϜϼтϪϓϦЮϜ ϚтϠЮϜϣт м ϣтКϝвϦϮъϜ пЯК ϣϠϼϝЧвЮϜ ϣтЪϼϝІϦЮϜ м сϦЮϜ аϦ ϝлЮы϶ ШтϼІϦ 

ЬЪ РϜϼАцϜ ϣЯКϝУЮϜ м ̭ϝЪϼІЮϜ дттжЛвЮϜ ИмϼІвϠ РтϪЪϦ ϣϲыУЮϜ ϣтмЧЂЮϜ ЀжмϦϠ м ЈмЊ϶ЮϝϠ ИмϼІв ϢϸϝКϖ ϣϚтлϦ ϣЧАжвЮϜ 

ϣтмЧЂЮϜ ϠϼАϝв. аϦ ϒϸϠЮϜ ЬтЯϲϦϠ ϼмЊϦЮϜ сжУЮϜ ϰϼϦЧвЮϜ сТ омϸϮЮϜ ϣЂϜϼϸ м ϸЦ дЪв ϜϺк  Јт϶ІϦЮϜ дв ϸтϸϲϦЮϜ м аттЧϦЮϜ свЪЮϜ м 

сУтЪЮϜ ЬϝвКчЮ сϦЮϜ аϦтЂ ϝкϾϝϮжϜ сТ ϼϝАϜ ИмϼІвЮϜ. 

м ϸЦ аϝЦ ФтϼТ ЬвЛЮϜ ̪ϼІжϠ пЯК ФϝАж ̪ЙЂϜм ЈмЊжЮϜ м ϼвϜмцϜ м дтжϜмЧЮϜ м ϤϝтАЛвЮϜ ϣЊϝ϶ЮϜ ϼϝАϗϠ ϢϼϜϸъϜ 

ϣтϚтϠЮϜ м ϣтКϝвϦϮъϜ )CGES (ИмϼІвЮ РтϪЪϦ ϣϲыУЮϜ ϣтмЧЂЮϜ ЀжмϦϠ (PIAIT) м ϸЦ ϤЯлЂ ϤϝтАЛвЮϜ ϣвϸЧвЮϜ сТ ϜϺк ϼϝАъϜ 

дв алТ ϝв мк ϞмЯАв м ЙЎм пЯК ϼϝЂвЮϜ ϤϝтϸϲϦЮϜ ϣтКϝвϦϮъϜ ϣтϸϝЊϦЦъϜ м ϣтЂϝтЂЮϜ сϦЮϜ ϼАϔϦ ИмϼІвЮϜ пЯК омϦЂвЮϜ 

сЯϲвЮϜ м сжАмЮϜ. м ϤжЪв ϤϜϼϝтϾЮϜ ϣтжϜϸтвЮϜ ϣЧАжвЯЮ ϣтмЧЂЮϜ дв ϬϝϦжϦЂϜ ϤϜϼтϪϓϦЮϜ ϣтЂтϚϼЮϜ ϣЯвϦϲвЮϜ ϾϝϮжъ ИмϼІвЮϜ. м ϸЦ аϦ 

ϝЎтϒ аϝтЧЮϜ ϸтϸЛϠ ϤϝКϝвϦϮъϜ Йв РϜϼАцϜ ϣтжЛвЮϜ ИмϼІвЮϝϠ м дтϦϼϝІϦЂϜ дтϦтвмвК м ШЮϺ ϤϝтϸϲϦЮϜϼтЂУϦЮ сϦЮϜ ϼАϔϦ 

ИмϼІвЮϜ м РϜϸкцϜ сϦЮϜ ϞϮт ϝлЧтЧϲϦ. 

× ϼϝАшϜ сжмжϝЧЮϜ м сϦϝЂЂϔвЮϜ ϣЂϜϼϸЯЮ 

пЯК омϦЂвЮϜ сжАмЮϜ ϸтϸК дтжϜмЧЮϜ аϦ ϝкϸϝвϦКϜ ̭ϝжϪϒ аϝтЧЮϜ иϺлϠ ϣЂϜϼϸЮϜ ϣтϚтϠЮϜ м ϝлжв ЀϝЂцϝϠ ϼвцϜ ϸϸК 2005 ï 

1991 ϴϼϔвЮϜ сТ 11 ϣтЯтмϮ 2005 ̪ ФЯЛϦвЮϜ ϣЂϜϼϸϠ ϼтϪϓϦЮϜ пЯК АтϲвЮϜ рϺЮϜм ϸϸϲ ϤϝϚТ ϤϜϸϲмЮϜ ϣЛЎϝ϶ЮϜ ϣЂϜϼϸЮ 

ϤϜϼтϪϓϦЮϜ пЯК АтϲвЮϜ м ϤϝϚТ ϤϜϸϲмЮϜ ϣЛЎϝ϶ЮϜ ЀϜϼЪЮ ̪АмϼІЮϜ ЈжЮϜ сжмжϝЧЮϜ ϸтϸϮЮϜ рϺЮϜ ϼАϔт ЬЪ ϤϜ̭ϜϼϮшϜ ϣЊϝ϶ЮϜ 

ϾϝϮжϝϠ ϣЂϜϼϸ ϤϜϼтϪϓϦЮϜ ϣтϚтϠЮϜ м ШЮϺ ϸЪϓϦЯЮ дв дϒ ИмϼІвЮϜ аϼϦϲт ϼттϝЛвЮϜ ϢϸмϮмвЮϜ сТ ЬϝϮв ϣϚтϠЮϜ. .. 

пЯК омϦЂвЮϜ ̪сЮмϸЮϜ ϞϮт дϒ пІϝвϦт ИмϼІвЮϜ Йв ϤϝϠЯАϦв ϤϝтЦϝУϦъϜ ϣтЮмϸЮϜ сϦЮϜ ϤЦϸϝЊ ϝлтЯК ϸыϠЮϜ ϣтЂжмϦЮϜ м 

ШЮϺЪ Йв ϤϝЂϝтЂ ϣтϝвϲЮϜ ϣтϚтϠЮϜ м ϣтКϝвϦϮъϜ ШжϠЯЮ сЮмϸЮϜ сϦЮϜ ϸЦ ϝлϠЯАϦϦ ЌЛϠ ϣАІжϒ ИмϼІвЮϜ. 

дв ϣтϲϝжЮϜ ϣтϦϝЂЂϔвЮϒ амЧϦ ϢϼϜϾм ϣϲыУЮϜ м ϸϼϜмвЮϜ ϣтϚϝвЮϜ м ϸтЊЮϜ рϼϲϠЮϜ ФтЂжϦЮϝϠ ϾϝϮжъ ИмϼІвЮϜ м ШЮϺ дК 

ФтϼА ϢϼϜϸшϜ ϣвϝЛЮϜ ϣЂϸжлЯЮ ϣтУтϼЮϜ м ЬыПϦЂϜ иϝтвЮϜ )DG/GREE(  м ϣтϠмϸжвЮϜ ϣтмлϮЮϜ ϣтвжϦЯЮ ϣтϲыУЮϜ .ϤϼϾжϠϠϝвϒ ϢϼϜϾм 

ϣϚтϠЮϜ м ϣтвжϦЮϜ ϣвтϸϦЂвЮϜ ЬϪвϦТ ϣтжϠЮϜ ϣУЯЪвЮϜ ФтϠАϦϠ ϣЂϝтЂЮϜ ϣтϚтϠЮϜ м пЯК йϮм ЈмЊ϶ЮϜ аϝтЧЮϜ аттЧϦЮϝϠ сϚтϠЮϜ м сКϝвϦϮъϜ 

ϼϠК ϤъϝЪмЮϜ м ϤϝЂЂϔвЮϜ ϣЛϠϝϦЮϜ ϝлЮ )ϣЮϝЪмЮϜ ϣтжАмЮϜ ϣтϝвϲЮ АтϲвЮϜ  )ANPE(̪ ϣЮϝЪмЮϜ ϣтжАмЮϜ  РϼЊϦЯЮсТ ϤϝтϝУжЮϜ  

)ANGED(̪ (... ϝвЪ ϸϮмϦ РϜϼАϒ оϼ϶ϒ Ь϶ϸϦϦ сТ ϾϝϮжϜ ИмϼІвЮϜ :ϢϼϜϾм ̪ϣϲЊЮϜ тϸЯϠϣ ϼАϝв̪ ϣтϸвϦЛв ϼАϝв... 

ϜϸтЛϠ дК ϣЮϝЪмЮϜ ϣтжАмЮϜ ϣтϝвϲЮ ̪АтϲвЮϜ дϝТ ЬвК м ϣтЯКϝТ пжϠЮϜ оϼ϶цϜ сТ ЬϝϮв РϼЊϦЮϜ сϚтϠЮϜ м сКϝвϦϮъϜ 

ϞϮмϦЂϦ дтЂϲϦЮϜ м ШЮϺ ϼДжЮϝϠ пЮϖ ЈЧж ϸϼϜмвЮϜ ϣтϼІϠЮϜ ϣтТϝЪЮϜ м ϣЊϦ϶вЮϜ сТ ЬϝϮв РϼЊϦЮϜ сϚтϠЮϜ м сКϝвϦϮъϜ иϺлЮ 

ЙтϼϝІвЮϜ. дв ЬϮϒ ̪ШЮϺ м сТ ϼϝАϖ ϣЂϜϼϸЮϜ ϣтЮϝϲЮϜ ϤϜϼтϪϓϦЯЮ ϣтϚтϠЮϜ м ̪ϣтКϝвϦϮъϜ ϞϮт пЯК ИмϼІвЮϜ дϒ аКϸт иϺк ϤϝϠЂϦЪвЮϜ 

м ШЮϺ дК ФтϼА дтмЪϦЮϜ м ЙТϼЮϜ дв ϤϜϼϸЧЮϜ ϣЧЯЛϦвЮϜ ϤϝтЮϑϠ РϼЊϦЮϜ м дтЂϲϦ ϤϝЂϼϝввЮϜ ϣтϚтϠЮϜ м ϣтКϝвϦϮъϜ сЪЮ дмЪϦ 

Ϥы϶ϸϦЮϜ ϣтвϜϼЮϜ ϣтϝвϲЮ ϣϚтϠЮϜ ЧтЧϲтϣ м ϣЛϮϝж пЯК омϦЂв ЬЪ дтЯКϝУЮϜ сТ ИмϼІвЮϜ. 
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× ЬϝвКцϜ ϣϮвϼϠвЮϜ сТ ϼϝАϖ ИмϼІвЮϜ ск сϦфϝЪ: 

-  Ϟ ϼϸЧт сЮϝвϮϖ ЬмА пЯК  ϤϜмжЧЮϜ ϼлϮм РтДжϦ33731 .Ьв 

- ϼмϠЛЮϜ ϢϑІжв ϼлϮ 

: ЬмϸϮ ϣϮвϼϠвЮϜ ЬϝПІцϜ 

ИϝАЧЮϜ  дмЪвЮϜ ϢϸϲмЮϜ ϣтвЪЮϜ 

A 

   ϤϜмжЧЮϜ ϼлϮм РтДжϦ(C1et C3) ml 1 711 

Фϸϝж϶ЮϜ ϣжϝтЊ м ϼлϮ (F1et F2) ml 1 170 

ϼмϠЛЮϜ ϢϑІжв ϼлϮ (OT1 et OT2) U 2 

 ϣЪϼІ ϝлϠ ϤвϝЦ сϦЮϜ ϤϑІжвЮϜ ϼлϮChargui .  иϺк ϣϲϝЂв ϤϲϠЊϒ
ϴϝЂмцϜ м ϞЂϜмϼЮϜ ϣϮтϦж ϜϸϮ ϢϼтПЊ ϤϑІжвЮϜ 

  

B 

  ϤϜмжЧЮϜ ϼлϮм РтДжϦ
(C4?C5,C6,C7,C8,C9,C11,C13,C14,C15,C16,C19) 

ml 
17 

942 

  Фϸϝж϶ЮϜ ϣжϝтЊ м ϼлϮ(F4et F9) ml 2 908 

ϼмϠЛЮϜ ϢϑІжв ϼлϮ (OT4 et OT42) U 2 

C 

  ϤϜмжЧЮϜ ϼлϮм РтДжϦ(C20,C21,C22,C23) U 6611 

Фϸϝж϶ЮϜ ϣжϝтЊ м ϼлϮ (F10et F15) ml 3389 

ϼмϠЛЮϜ ϢϑІжв ϼлϮ (OT43 et OT46) U 2 

 сТ дтвмϮ ϸϜм ϼлϮ
ИмϼІвЮϜ ϣЧАжв 

 ϤϝтϝУжЮϜ ϣЮϜϾϖм ϼлϮ м РтДжϦ ml 5000 

РтУϮϦЮϜ ϣЪϠІ 
ϼмкϸϦЮϜ омϦЂв ϸтϸϲϦЮ РтУϮϦЮϜ ϣЪϠІ пЯКϼϝϠϦ϶Ϝ ̭ϜϼϮϖ 

 
 ϣКмвϮв
ЬϝПІцϜ 

 

ЙЧϦ  РтУϮϦЮϜ ϣЪϠІ ϢϸтЛϠ ϝвϠ йтТ ϣтϝУЪЮϜ дК ФАϝжвЮϜ ϣтϼЎϲЮϜ  дϝТ  ϜϺлЮ.цϜЬϝПІ ЮϜ пЯК ъ ϼА϶ ЬЪІϦ ъв м дтжЪϝЂϦ

ϮϜмϦвЮϜ ϤϝЪϠІЮϜ пЯК ъ.ϢϸЬ϶Ϝϸ мϒ ϞϼЦ ϣЧАжвЮϜ ϣтмЧЂЮϜ ϢϸмϮмвЮϜ Дϲыж̪ ϞϝтО рϒ ФАϝжв ϣтвϲв мϒ ϤϜϺ ϣтвкϒ ϣтϚтϠ. 

̪ ШЮϺ Йвм  ϣЯϲϼв ̭ϝжϪϒ ϤϝАϝтϦϲъϜ Ϻϝ϶ϦϜ ϞϮтϾϝϮжъϜ  дв ̪ ЬвЛЮϜ ЙЦмв сТ ϝлϠ ЬмвЛвЮϜ ϱϚϜмЯЮ ЬϝϪϦвъϜ ϝвтЂ ъ ̪

ϣтЮϝϲЮϜ ϣтϦϲϦЮϜ ϣтжϠЮϜ дв ϣУЯϦ϶в ИϜмжϓϠ ϣЧЯЛϦвЮϜ ЬЪϝІвЮϜ ЬтЯЧϦм ϼϜϼЎцϜ ϞжϮϦ ЬϮϒ 

сТ  ̪ РтУϮϦЮϜ м РϼЊЮϜ ϣЪϠІ пЯК ϣтЯЛТ Ϥы϶ϸϦ дмТϸлϦЂвЮϜ ϣϲыУЮϜ ϞЯАт ̪ ЬвϮвЮϜ ̪ дтвмϮ рϸϜм РтДжϦ ЬϪв

 сϦЮϜ ϤϜмжЧЮϜ ЌЛϠ ϼлϮм ϣтмЧЂЮϜ ϣЧАжвЮϜ дв ϣжтЛв ФАϝжв пЯК ϼϪϔϦ сϦЮϜ ЬЪϝІвЯЮ сЂтϚϼЮϜ ϼϸЊвЮϜ ϣтЮϝϲЮϜ йϦЮϝϲ ЬЪІϦ рϺЮϜ

.ϝкϸϜϸЂжϜ ϣϮтϦж ϝлУϚϝДм рϸϔϦ ϸЛϦ аЮ 

× акϒ ϤϜϼтϪϓϦЮϜ ϣтϠϝϮтъϜ м ϣтϠЯЂЮϜ ИмϼІвЯЮ пЯК АтϲвЮϜ сЛтϠАЮϜ м рϼІϠЮϜ сТ ϣЧАжвЮϜ 

ЬϪвϦϦ РЯϦ϶в ϤϜϼтϪϓϦЮϜ ϣтϠЯЂЮϜ сϦЮϜ аϦ ϝкϸтϸϲϦ сТ : 

- ϣЯϲϼв ϾтЪϼϦ м ϸϜϸКϖ ϢϼтЎϲЮϜ : ϨмЯϦЮϜ сЛвЂЮϜ м сϚϜмлЮϜ АϠϦϼвЮϜ ϾтЪϼϦϠ ЙЦмв дЪЂ ЬϝвЛЮϜ м ϣЪϼϲ ϤϝтЮϐ 

̪ϢϼтЎϲЮϜ ϼА϶ ϞϼЂϦЮϜ сЎϼЛЮϜ ϸмЦмЮ ϤϝтЮϒ ̪ϢϼтЎϲЮϜ ϤϝКϜϼЊ ϣтКϝвϦϮϜ дЪвт дϒ ϭϦжϦ ϸЛϠ ϼϝтϦ϶Ϝ ЙЦϜмв ϾтЪϼϦ ϢϼтЎϲЮϜ 

мϒ ϝвϠϼ аϸК ЙТϸ ϤϝвϜϼО ЌтмЛϦЮϜ ϣϠЂжЮϝϠ Јϝ϶ІчЮ дтϼϪϓϦвЮϜ ИмϼІвЮϝϠ )двϪ ̭ϜϼІ сЎϜϼцϜ ϢϸϚϝУЮ ̪ИмϼІвЮϜ мϒ ̭ϜϼЪ 

сЎϜϼцϜ ϾтЪϼϦЮ ϢϼтЎϲЮϜ...(̪ ϣтжϝЪвϜ ЌϼЛϦЮϜ ϨϸϜмϲЮ ЬПІЮϜ.... 

- ϣЯϲϼв ϾϝϮжϜ ИмϼІвЮϜ : ϨмЯϦЮϜ аϝϲϸϾъϜм ϞϠЂϠ ϤϝтϝУж ̪ϢϼтЎϲЮϜ ϨмЯϦЮϜ сЛвЂЮϜ м сϚϜмлЮϜ ϞϠЂϠ ϣЪϼϲ ϤϝтЮϐ 

̪ϢϼтЎϲЮϜ ϼА϶ ϨмЯϦ иϝтвЮϜ ϣϠϼϦЮϜм ϣϮтϦж ϤыЎУЮϜ ϣтϦϓϦвЮϜ дв ЙЦмв дЪЂ ЬϝвЛЮϜ ϞϠЂϠм ϸмЦм ϞϼЂϦЮϜ дв ϤϝтЮϐ ̪ϢϼтЎϲЮϜ 

дϜϸЧТ ϤϝЪЯϦввЮϜ ъ ϝвтЂ ϣϠЂжЮϝϠ ЬтЊϝϲвЯЮ ϣКмϼϾвЮϜ сТ ЬмЧϲЮϜ ϢϼмϝϮвЮϜ ЙЦϜмвЮ ̪ЬвЛЮϜ ϼАϝ϶в ϨϸϜмϲ ̪ЬПІЮϜ ϼϜϼЎшϜϼА϶ 

ϣтжϠЮϝϠ ϣтϦϲϦЮϜ ̪ϢϸмϮмвЮϜ ϼА϶ ϬϝКϾϖ дϝЪЂЮϜ дтжАϝЧЮϜ ϞϼЧЮϝϠ дв ЙЦϜмв ̪ЬϝПІцϜ ϼАϝ϶в ϢϼтϠЪ пЯК ϣϲЊ ЬϝвК ϢϼтЎϲЮϜ 

АϠϦϼϦ Ϟ ЬвϝЛϦЮϜ Йв ϤϜмжЧЮϜ ̪ϣтϦжвЂшϜ  

- ϣЯϲϼв ЬыПϦЂϜ ИмϼІвЮϜ : ϭϦжтЂ дК ϾϝϮжϜ ИмϼІвЮϜ ϤϜϼтϪϓϦ ϣтϠϝϮтϜ ϣвϝк ϼЪϺж ϝлжв 

Á   ̪ ̭ϝϦІЮϜ ЬЊТ сТ ϣтТмϮЮϜ иϝтвЮϜ ϞмЂжв ИϝУϦϼϜ  дв ϸϲЮϜ дв ϱвЂтЂ сЮϝϲЮϜ РтУϮϦЮϜ м РϼЊЮϜ ϣЪϠІ ЬткϓϦ ϢϸϝКϖ

̪ иϝтвЮϜ ШϼЪϼϦ ϢϼкϝД ϼϝІϦжϜ дв ϸϲЮϜм ϤϝжϝЎтУЮϜ ϣϲТϝЪвм 

Á  Å Ьϝ϶ϸϖм ϬϝϦжъϜ ϣвмДжв сТ аϝжОъϜ ϣтϠϼϦ ϣвмДжв ϬϜϼϸϜ Ьы϶ дв ϝлЮыПϦЂϜ аϦтЂ сϦЮϜ РыКцϜ дв ϢϼтϠЪ ϤϝтвЪ ϬϝϦжϖ

дтКϼϜϾвЮϜ Ь϶ϸ сТ ϣДмϲЯв ϢϸϝтϾ пЮϖ рϸϔтЂ ϝвв ̪ ϼϝϮІцϜ ϣКϜϼϾ ϼтмАϦм ϤϜмϼЎ϶ЮϜ ϬϝϦжϜ ЙтмжϦм 

Á   ÅтУжϦЮϜ ϣЯϲϼв сТ ϣϦЦϔвЮϜ ЬПІЮϜ дАϜмв дв ϼтϠЪ ϸϸК ϼтТмϦ.ЬыПϦЂъϜ ϣЯϲϼв сТ ϣвϚϜϸЮϜм Ϻ 
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× ϼтϠϜϸϦ РтУ϶ϦЮϜ дв ϼϝϪϐ ИмϼІвЮϜ мϒ ЌтмЛϦЮϜ ϝлжК 

ϤϜ̭ϜϼϮшϜ сϦЮϜ ϞϮт дϒ ФϠЂϦ ϣЯϲϼв ϺтУжϦ ИмϼІвЮϜ м ϝлжв : 
Á  дтвЎϦ ϸмжϠ ϣтϸЦϝЛϦ ϣвϾЯв сТ РЯв ϞЯА ЌмϼЛЮϜ )DAO( аϾЯϦ ϣЪϼІЮϜ ϺтУжϦϠ ЙтвϮ ϼтϠϜϸϦЮϜ ϣтϚтϠЮϜ ϣтКϝвϦϮъϜм 

АА϶вЮ РϼЊϦЮϜ сϚтϠЮϜ м сКϝвϦϮъϜ  )PGES( ЬϝПІчЮ м ϝкϺ϶ϒ дтЛϠ ϼϝϠϦКъϜ ϸжК ϸϜϸКϖ йЎϼК.иϺк ϣтЯвЛЮϜ аϦтЂ 

ϝкϾϝϮжϜ дв РϼА ϞϦЪв ϤϝЂϜϼϸЮϜ РЯЪвЮϜ ϸϜϸКϗϠ РЯв ϞЯА ЌмϼЛЮϜ. 

Á  ЬϠЦ ФыАϖ ϤϝϠЯА ЌмϼК ̪ИмϼІвЮϜ ϞϮт дттЛϦ " дтЮмϔЂв дК АА϶в РϼЊϦЮϜ сϚтϠЮϜ м сКϝвϦϮъϜ" пЯК омϦЂв 

ϣтϠмϸжвЮϜ ϣтмлϮЮϜ ϣтвжϦЯЮ ϣтϲыУЮϜ ϠϤϼϾжϠ дϜϺЯЮϜ дϝжмЪтЂ дтУЯЪв ЙϠϦϦϠ м ϣϠЦϜϼв ИмϼІвЮϜ Ьы϶ РЯϦ϶в йЯϲϜϼв. 

Á ФыАϖ ϣтϠмϸжвЮϜ ϣтмлϮЮϜ ϣтвжϦЯЮ ϣтϲыУЮϜ ϠϤϼϾжϠ ϞЯАЮ ЌмϼК ϞϜϸϦжъ ϞϦЪв ϣϠЦϜϼв ϣЛϠϝϦвЮ ЬϝПІϒ ИмϼІвЮϜϾϝϮжϜ. 

ЬϠЦ ϣтϜϸϠ ̪ЬϝПІцϜ ϞϮт пЯК ЬмϝЧвЮϜ рϺЮϜ РЯЪтЂ ϾϝϮжϝϠ ИмϼІвЮϜ : 
Á  дϒ аϸЧт сТ йЧтϼТ ЬмϔЂв ̪ϣТϝДжЮϜ ϣвыЂЮϜ м АтϲвЮϜ  )HSE( мϒ ЬмϔЂв сϚтϠ сКϝвϦϮϜ )RES( рϺЮϜ дмЪтЂ ъмϔЂв 

пЯК ϺтУжϦ АА϶в РϼЊϦЮϜ сϚтϠЮϜ м сКϝвϦϮъϜ )PGES( атϸЧϦ АА϶в ϾтЪϼϦЮ ϢϼтЎϲЮϜ м ϞϮт дϒ ЬЊϲт пЯК ϣЧТϜмв 

мϒ Јт϶ϼϦЮϜ аϾыЮϜ ЬыПϦЂыЮ сϦЦмЮϜ ЌϼчЮ. ϜϺк АА϶вЮϜ ϞϮт дϒ ФϸϝЊϦ йтЯК ϣтϠмϸжвЮϜ ϣтмлϮЮϜ ϣтвжϦЯЮ ϣтϲыУЮϜ 

ϠϤϼϾжϠ. 

Á ϸϜϸКϖ АА϶в ϣЪϼϲЮ ϼмϼвЮϜ. 

 Ьы϶ ϣЯϲϼв ϺтУжϦ ИмϼІвЮϜ : ϞϮт пЯК ЬмϝЧвЮϜ дϝвЎ ФтϠАϦ РЯϦ϶в ϤϜ̭ϜϼϮшϜ сϦЮϜ аϦ ϝлϲϜϼϦЦϜ сТ АА϶в РϼЊϦЮϜ сϚтϠЮϜ м 

сКϝвϦϮъϜ  )PGES( ϣЂϜϼϸЯЮ ϣтЮϝϲЮϜ ϣЧЯЛϦвЮϜ иϺлϠ ϣЯϲϼвЮϜ дв ИмϼІвЮϜ м сϦЮϜ ϼЪϺж ϝлжв : 

Á Ϻ϶ϒ ϼтϠϜϸϦЮϜ ϣвϾыЮϜ ϞжϮϦЮ ЬϝвЛϦЂϜ сЎϜϼϒ ϼϜмϮцϜ. 

Á Ϻ϶ϒ ϤϝАϝтϦϲъϜ ϣвϾыЮϜ рϸϝУϦЮ ϼϜϼЎшϜ ϣϠЂжЮϝϠ АтϲвЮ ЙЦϜмв ЬϝПІцϜ. 

Á Ϻ϶ϒ ϤϝАϝтϦϲъϜ ϣвϾыЮϜ ϞжϮϦЮ ϞϼЂϦ ϤϝЦмϼϲвЮϜ. 

Á ЙвϮ ϤϝтϝУж ϢϼтЎϲЮϜ м ϝлЯвϲ пЮϖ ЙЦмв ЙтвϮϦ ϤϝтϝУж свмвК. 

Á ϬϜϼ϶ϖ ϝтϝЧϠ ϤϜмжЧЮϜ ϼлϮ дв ЙЦмв ЬϝПІцϜ м йϦϸϝКϖ пЮϖ йϦЮϝϲ ϣтЯЊцϜ. 

Á ЌтмЛϦ Јϝ϶ІцϜ пЯК ϼϚϝЂ϶ЮϜ ϣЯвϦϲвЮϜ ϤϝЪЯϦввЯЮ ϣϮϦϝжЮϜ дК ЬϝПІϒ ϢϼтЎϲЮϜ. 

ЬЪ иϺк ϤϜ̭ϜϼϮшϜ ϞϮт дϒ аϦт ϝкϺ϶ϒ дтЛϠ ϼϝϠϦКъϜ дв РϼА ЬмϝЧвЮϜ ̭ϝжϪϒ иϸϜϸКϖ йЎϼЛЮ )ϣЊЦϝжвЯЮ(м сЮϝϦЮϝϠ слТ 

ъ ϞЯАϦϦ ϤытмвϦ РϝЎϦ пЮϖ ϣУЯЪϦ ИмϼІвЮϜ. 

̭ϝжϪϒ ϣЯϲϼв ЬыПϦЂϜ ИмϼІвЮϜ : дϝвЎЮ ЬϝϪϦвъϜ РЯϦ϶вЮ ϤϜ̭ϜϼϮъϜ ϣтϚтϠЮϜ м ̪ϣтКϝвϦϮъϜ ϞϮт дϒ дмЪт Шϝжк ФтЂжϦ аЪϲв дтϠ 
РЯϦ϶в ϤϝЂЂϔвЮϜ ϣЯ϶ϸϦвЮϜ ) ϣтϠмϸжвЮϜ ϣтмлϮЮϜ ϣтвжϦЯЮ ϤϝЂЂϔв̪ϣтϲыУЮϜ Ϥϝвϸ϶ЮϜ ̪ϣтϲЊЮϜ ϣЮϝЪмЮϜ ϣтжАмЮϜ ϣтϝвϲЮ ̪АтϲвЮϜ ЙвϮв 
ϞА ̪ЬПІЮϜ ϼϠϝ϶вЮϜ ϣЊϝ϶ЮϜ...(. 
Á ϣЛϠϝϦвЮϜ ϢϼвϦЂвЮϜ омϦЂвЮ ФвК иϝтвЮϜ ϣжϼϝЧв ϱАЂϠ ЌϼцϜ ϢϸϚϝвЯЮ ϣтϚϝвЮϜ ϣтϲАЂЮϜ. 

Á Ϻ϶цϜ дтЛϠ ϼϝϠϦКъϜ ϤϝтЊмϦЯЮ ϣвϸЧвЮϜ дв ϣЂϜϼϸЮϜ ϣтЮϝϲЮϜ сТ ЬϝϮв ϼмЊϦЮϜ м ЬϝвКцϜ ϣϮвϼϠвЮϜ ϣтϝвϲЮ АтϲвЮϜ сЛтϠАЮϜ 

м рϼІϠЮϜ. иϺк ϤϝтЯвЛЮϜ аϦтЂ ϝкϾϝϮжϜ дв РϼА ϣЪϼІЮϜ ϢϸлЛϦвЮϜ ϺтУжϦϠ ИмϼІвЮϜ. ϣϠЂжЮϝϠ ϣУЯЪϦЯЮ ϣвϾыЮϜ иϺлЮ ϤϜ̭ϜϼϮшϜ 

аϦтЂ йЮϝ϶ϸϖ сТ ϣУЯЪϦ ИмϼІвЮϜ 

АА϶в РϼЊϦЮϜ сϚтϠЮϜ м сКϝвϦϮъϜ 

РЯϦ϶в ϤϜ̭ϜϼϮшϜ ϣтϚтϠЮϜ ϣтКϝвϦϮъϜм ϣϲϼϦЧвЮϜ ϤжмЪ ИмЎмв АА϶в РϼЊϦЯЮ сϚтϠЮϜ сКϝвϦϮъϜм)PGES   (м 

рϺЮϜ рмϦϲт пЯК )1 (ϭвϝжϼϠ аКϸЮ ϤϜϼϸЧЮϜ )аКϸЮϜ сжУЮϜ м дтмЪϦЮϜ м ЀтЂϲϦЮϜ)2( ϭвϝжϼϠ ϾмϝϮϦЮ ϼϝϪфϜ ϣтϠЯЂЮϜ м)3( ϭвϝжϼϠ 

ϣϠЦϜϼвЮ ϣЛϠϝϦвм РтЮϝЪϦЮϜ ϤытмвϦЮϜм РЯϦ϶вЮ ϤϝтЯвЛЮϜ Йв ϸтϸϲϦ ϤϝтЮмϔЂвЮϜ. 

ЬвϦІϦ ϣА϶ аКϸ ̪ϤϜϼϸЧЮϜ аыКшϜ м ЬϝЊϦъϜ пЯК )1 (ϭвϝжϼϠ сжтмЪϦ рϼтЂвЮ ϣЪϠІЮϜ сТ ЬϝϮв РϼЊϦЮϜ сϚтϠЮϜ 

сКϝвϦϮъϜм ЙтϼϝІвЯЮ ЬϚϝЂмЮϜм / ϞтЮϝЂцϜ ФтϠАϦЮ АА϶в РϼЊϦЮϜ сϚтϠЮϜ м сКϝвϦϮъϜ  )PGES( м)2 (ϭвϝжϼϠ ЀтЂϲϦ м 

ϸϝІϼϖ сЯПϦЂв ϣЧАжвЮϜ ϣтмЧЂЮϜ. 

ϞϮт дϒ РϸлϦЂт дтмЪϦЮϜ сЂϸжлв ϣтϠмϸжвЮϜ ϣтмлϮЮϜ ϣтвжϦЯЮ ϣтϲыУЮϜ ϠϤϼϾжϠ дтϺЮϜ аϦтЂ алУтЯЪϦ ϣЛϠϝϦвϠ ϾϝϮжϜ м 

ЬыПϦЂϜ ϣЧАжвЮϜ ϣтмЧЂЮϜ. ϞϮт дϒ ФЯАжт ϜϺк дтмЪϦЮϜ ЬϠЦ ϣтϜϸϠ ЬϝПІϒ ϢϼтЎϲЮϜ м ϸϦвт пЯК оϸв ϨыϪЮϜ ϤϜмжЂ пЮмцϜ дв 

ЬыПϦЂϜ ИмϼІвЮϜ ϣϠЂжЮϝϠ ЌЛϠЮ ЙтЎϜмвЮϜ. ϣϠЂжЮϝϠ ЀтЂϲϦЮ м ϸϝІϼϖ дтϸтУϦЂвЮϜ ИмϼІвЮϝϠ ϞϮт аϝтЧЮϜ ϝвлϠ ЬϠЦ ϸтмϾϦ 

ϤϜϸтϸвϦЮϜ ϣϲϼϦЧвЮϜ ̭ϝвЮϝϠ м ϞϮт дϒ ЬЊϜмϦϦ пЯК оϸв ϨыϪЮϜ ϤϜмжЂ пЮмцϜ ЬыПϦЂъ ИмϼІвЮϜ ЬϸЛвϠ аϝтЧЮϜ ϣвлвϠ ϢϸϲϜм сТ 

ϣтϜϸϠ ЬЪ аЂмв сϲыТ. 
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Ј϶Ят ϭвϝжϼϠ РтУ϶ϦЮϜ дв ϤϜϼтϪϓϦ ИмϼІвЮϜ ϤϜ̭ϜϼϮшϜ сϦЮϜ аϦтЂ ЈтЊжϦЮϜ ϝлтЯК сТ РЯв ϞЯА ЌмϼК ̪ЬϝПІцϜ 

ϼтϠϜϸϦЮϜ ϣЧЯЛϦвЮϜ ϼттϝЛвЮϝϠ сϦЮϜ ϞϮт ϝлвϜϼϦϲϜ ̭ϝжϪϒ ̪ЬϝПІцϜ ϤϜ̭ϜϼϮϖ ϸϲЮϜ дв ϤϜϼтϪϓϦЮϜ ϣЊϝ϶ЮϜ ЬϝвКϓϠ ИмϼІвЮϜ м ϤϜ̭ϜϼϮϜ 

ϸϲЮϜ дв ϤϜϼтϪϓϦЮϜ м ϤϝЂϼϝввЮϜ ϣтϚтϠЮϜ ϢϸтϮЮϜ сϦЮϜ ϞϮт ϝлвϜϼϦϲϜ Ьы϶ ϣЯϲϼв ЬыПϦЂъϜ. 

двЎϦт АА϶в ϣϠЦϜϼвЮϜ ϣЛϠϝϦвЮϜм ϭвϝжϼϠЮ ϣϠЦϜϼвЮϜ рϺЮϜ Рϸлт ЀϝЂцϝϠ пЮϖ ФЧϲϦЮϜ дв ФтϠАϦ ϤϜ̭ϜϼϮшϜ ϠЮϜϣтϚт м 

ϣтКϝвϦϮъϜ ϣϲϼϦЧвЮϜ Ьы϶ ЬϝПІцϜ. ϝвϒ ϭвϝжϼϠ ̪ϣЛϠϝϦвЮϜ РϸлтТ пЮϖ ϣЛϠϝϦв ϼмАϦ ϤϝжмЪвЮϜ ϣтϚтϠЮϜ рϾϜмϦЮϝϠ Йв ЬыПϦЂϜ 

ИмϼІвЮϜ РϸлϠ аттЧϦ ϣКϝϮж ϤϜ̭ϜϼϮшϜ ϣтϚтϠЮϜ м ϣтКϝвϦϮъϜ сϦЮϜ аϦ ϝлϲϜϼϦЦϜ. 

дϖ АА϶в РϼЊϦЮϜ сϚтϠЮϜ м сКϝвϦϮъϜ ϸϸϲт ϝЎтϒ РЯϦ϶в РϜϼАцϜ ̪ϣтжЛвЮϜ ϤϜϼІϔв ̪ϣϠЦϜϼвЮϜ ЬмϸϮЮϜ сжвϾЮϜ 

ϺтУжϦЮ ϣУЯϦ϶в ϤϝтЯвК ИмϼІвЮϜ м ШЮϺЪ РтЮϝЪϦЮϜ м ϤытмвϦЮϜ ϣтϼмϼЎЮϜ. 

Ьы϶ ϣЯϲϼв ϺтУжϦ ИмϼІвЮϜ ̪ ϣϠЂжЮϝϠ ϣϠЦϜϼвЯЮ ϣЧтЦϸЮϜ м ϣЯЊϜмϦвЮϜ ϺтУжϦЮ ϤϜ̭ϜϼϮшϜ ϣтϚтϠЮϜ сТ ̪дϜϸтвЮϜ амЧϦЂТ 

ϣтϠмϸжвЮϜ ϣтмлϮЮϜ ϣтвжϦЯЮ ϣтϲыУЮϜ ϤϼϾжϠϠ РтЯЪϦϠ ϞϦЪв ϣϠЦϜϼв рϺЮϜ аϦϦЂ йϦϠЦϜϼв м йЛϠϦϦ дв РϼА ЬмϔЂвЮϜ пЯК АА϶в 

РϼЊϦЮϜ сϚтϠЮϜ м сКϝвϦϮъϜ ϣтϠмϸжвЮϝϠ м ШЮϺ дК ФтϼА ϤϜϼϝтϾ ϣтϼмϸ ϣтжϜϸтв ЙЦмвЮ ЬϝПІцϜ м ИыАъϜ м ЬтЯϲϦ ϼтϼϝЧϦ 

ϣЛϠϝϦв ϢϼтЎϲЮϜ сϦЮϜ ϝкϸКϒ ЬмϔЂвЮϜ сϚтϠЮϜ м сКϝвϦϮъϜ ϞϦЪвЮ ϣϠЦϜϼвЮϜ. 

ϝвϒ РϜϼІшϜ пЯК ϣАІжцϜ пЯК омϦЂв АтϲвЮϜ аϝЛЮϜ ИмϼІвЯЮ амЧϦЂТ йϠ Ϣϸϲм РϼЊϦЮϜ ϞЂϲ РϜϸкцϜ ИмϼІвЮ  

)Unité de Gestion par Objectif (ИмϼІвЮ РтϪЪϦ ϣϲыУЮϜ ϣтмЧЂЮϜ ЀжмϦϠ  )PIAIT( м амЧϦЂ ϣЮϝЪмЮϜ ϣтжАмЮϜ ϣтϝвϲЮ 

АтϲвЮϜ )ANPE( ϣЛϠϝϦвЮϝϠ ϣтϮϼϝ϶ЮϜ м ШЮϺ ϣЛϮϜϼвЮϝϠ сϦЮϜ ϸвϦЛϦ пЯК ϼтϼϝЧϦ ϣЛϠϝϦв ϣтЯ϶Ϝϸ ϝкϸКϒ ϞϦЪв ϣϠЦϜϼвЮϜ м ϤвϦ 

ϣЦϸϝЊвЮϜ ϝлтЯК дв РϼА ЬмϔЂвЮϜ пЯК АА϶в РϼЊϦЮϜ сϚтϠЮϜ м сКϝвϦϮъϜ ϣтϠмϸжвЯЮ ϣтмлϮЮϜ ϣтвжϦЯЮ ϣтϲыУЮϜ ϠϤϼϾжϠ. 

ϸжК ̭ϝлϦжϜ ЬϝвКϒ ϣϚтлϦ ϣЧАжвЮϜ ̪ϣтмЧЂЮϜ аϦтЂ ̭ϜϼϮϖ ϣЛϮϜϼв ϤϜϾϝϮжщЮ ϣтϚтϠЮϜ ϣтКϝвϦϮъϜм ИмϼІвЯЮ дв ЬϠЦ 

рϼϝІϦЂϜ ЬЧϦЂв ϞϮт йжттЛϦ сТ ϼϝАϖ ИмϼІвЮϜ. 

̭ϝжϪϒ ϣЯϲϼв ЬыПϦЂϜ ИмϼІвЮϜ ̪ аϦтЂ ϣЛϠϝϦв ФтϠАϦЮϜ сЯЛУЮϜ АА϶вЮ РϼЊϦЮϜ сϚтϠЮϜ м сКϝвϦϮъϜ дв РϼА 

ЬмϔЂвЮϜ дК ϜϺк АА϶вЮϜ сТ ϣтϠмϸжвЮϜ ϣтмлϮЮϜ ϣтвжϦЯЮ ϣтϲыУЮϜ ϠϤϼϾжϠ м ШЮϺ дК ФтϼА )1( ФтЂжϦЮϜ дтϠ РЯϦ϶в ϤϝвДжвЮϜ 

ϤϝЂЂϔвм Ϥϝвϸ϶ЮϜ ϣЯ϶ϸϦвЮϜ сТ ИмϼІвЮϜ )2 (аϝтЧЮϜ ϤϜϼϝтϾϠ ϣтϼмϸ ϣЧАжвЯЮ ϣтмЧЂЮϜ ϣϠЦϜϼвЮ дЂϲ ЬвК РЯϦ϶в ϤϝжмЪв 

ϣвмДжв ̪рϼЮϜ ЬтЊϝϲвЮϜ сϦЮϜ ИϼϾϦ пЯК омϦЂв ϣЧАжвЮϜ ̪ϣтмЧЂЮϜ РмϼДЮϜ сϦЮϜ аϦϦ ϝлтТ ϣтϠϼϦ ̪ϣтІϝвЮϜ оϸв аϜϼϦϲϜ ϸКϜмЦ 

ϣТϝДжЮϜ дв РϼА сЯвЛϦЂв ϣЪϠІ рϼЮϜ м сЯПϦЂв ϣЧАжвЮϜ ϣтмЧЂЮϜ... )3 (ФтЂжϦЮϜ Йв ϢϼϚϜϸ ϸϼϜмвЮϜ ϣтϚϝвЮϜ ϣтϠмϸжвЯЮ ϣтмлϮЮϜ 

ϣтвжϦЯЮ ϣтϲыУЮϜ аϝтЧЯЮ ϣЛϠϝϦвϠ ϢϸϚϝвЮϜ ϣтϚϝвЮϜ ̪ϣтϲАЂЮϜ )4( ϣЛϠϝϦв сЯПϦЂв ϣЧАжвЮϜ ϣтмЧЂЮϜ м рϼтЂв ϣЪϠІ рϼЮϜ ФтЂжϦЮϝϠ Йв 

ϣтЯ϶ ЙвϝϮвЮϜ ̪ϣтϠмϸжвЮϝϠ ϣтЯ϶ ϸϝІϼшϜ ̪сϲыУЮϜ м ϾЪϼв ИϝЛІшϜ сϲыУЮϜ )ϼАϝвϠ5(Ϻϝ϶ϦϜ ϤϝϠтϦϼϦЮϜ ϣвϾыЮϜ сТ ϣЮϝϲ ϼмлД 

ЬЪϝІв : АА϶в Ь϶ϸϦЮϜ ̪ЙтϼЂЮϜ аϝтЧЮϜ ϤывϲϠ ϸϝІϼϖ... 

НЯϠϦ ϣтжϜϾтвЮϜ ϣтЯвϮЮϜ АА϶вЮ РϼЊϦЮϜ сϚтϠЮϜ м сКϝвϦϮъϜ ИмϼІвЮ ϢϸϝКϜ ϣϚтлϦ м ϸтϸвϦ ϣЧАжвЮϜ ϣтмЧЂЮϜ ϼАϝв 

79900 ϼϝжтϸ сЂжмϦ ИϾмϦϦ сϦфϝЪ : 

ϭвϝжϼϠ ̪аыКшϜ ЀтЂϲϦЮϜ м ϸϝІϼшϜ дтЛУϦжвЯЮ ИмϼІвЮϝϠ 6000  ϸ 

атКϸϦ ϤϜϼϸЧЮϜ -6000 ϸ 

ϭвϝжϼϠ РтУ϶ϦЮϜ дв ϤϜϼтϪϓϦЮϜ ϣтϠЯЂЮϜ ИмϼІвЯЮ ϣЛϠϝϦвЮϜ ϭвϝжϼϠ м 62900  ϸ - 

ϣЛϠϝϦв ϤϜϾϝϮжъϜ сϚтϠЮϜ Ϣ5000ϸ 

ϤϼлДϒ ϣЂϜϼϸЮϜ ϣтЮϝϲЮϜ ϤϜϼтϪϓϦЯЮ ИмϼІвϠ ϣЊϝ϶ЮϜ  РϼЊЮϜ ϣЪϠІ ϣϚтлϦ ϢϸϝКϜРтУϮϦЮϜ м сТ ϣЧАжв ϼАϝв ϸϸК ϼтϠЪ 

дв ϼАϝ϶вЮϜ м дЪЮ ϤϝϮϼϸϠ ϣϦмϝУϦв. м дЪЮ иϺк ϼАϝ϶вЮϜ дЪвϠ ЬтЯЧϦЮϜ мϒ ϸϲЮϜ ϝлжв м ШЮϺ ФтϠАϦϠ дв ϣЯвϮ ϤϜ̭ϜϼϮшϜ  

дϖ ЬвϮв ϤϜ̭ϜϼϮшϜ ϣϲϼϦЧвЮϜ м ϣвϸЧвЮϜ сТ ЬЪІ АА϶в РϼЊϦЯЮ сϚтϠЮϜ ФϲЯв иϺлϠ ϣЂϜϼϸЮϜ ϸϸϲт ϣУЯЪϦ РЯϦ϶в 

ϤϜ̭ϜϼϮшϜ м ШЮϺЪ ϤϝЂЂϔвЮϜ ϣтжЛвЮϜ )ϼДжϒ ЬмϜϸϮЮϜ ϸϸК19 пЮϜ24  (сТ ̪ЬвϮвЮϜ дϖ аϜϼϦϲϜ РЯϦ϶в ϤϜ̭ϜϼϮшϜ ϼϝІвЮϜ ϝлтЮϖ 

сТ АА϶в РϼЊϦЮϜ сϚтϠЮϜ м сКϝвϦϮъϜ дЪвтЂ дв ЌтУ϶Ϧ ϼАϝ϶вЮϜ пЯК ϣϲЊ дϝЂжшϜ м пЯК АтϲвЮϜ сϚтϠЮϜ м сКϝвϦϮъϜ 

сТ ϣЧАжвЮϜ.  
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2. INTRODUCTION 

2.1. Contexte de lô®tude 

Dans le cadre du Projet dôIntensification de lôAgriculture Irrigu®e en Tunisie (PIAIT) 

le MARHP envisage à travers le CRDA de Bizerte, la réhabilitation  du Périmètre irriguée 

(PPI MATEUR) qui couvre une superficie de 1935 ha avec les eaux conventionnelles y 

compris lôintervention sur les r®seaux hydrauliques et les r®seaux de drainage et 

dôassainissement. Ce projet pr®sentera comme finalit® : 

¶ Am®liorer lôexploitation de ce p®rim¯tre par lôaugmentation de lôefficience des 
syst¯mes dôirrigation en vue de contribuer ¨ lô®conomie de lôeau et dôen tirer le 
meilleur profit ®conomique suite ¨ lôam®lioration de lôintensification des cultures 

¶ Lôaugmentation de la production agricole en am®liorant la qualit® des terres par 
le système de drainage. 

¶ Lôam®lioration de la qualit® de service ¨ travers une desserte continue de lôeau 
dôirrigation et des pressions r®siduelles suffisantes au niveau des points de 
distribution 

¶ La promotion des mod¯les dôexploitation dynamiques et viables offrant des 
revenus stables et suffisants aux exploitants 

¶ La diversification et lôintensification de la production et la r®gularisation des 
rendements, lôam®lioration des revenus des agriculteurs et leur stabilisation vis-
à-vis des facteurs climatiques par le biais dôune agriculture durable qui contribue 
¨ la protection du milieu rural et de lôenvironnement dôune mani¯re g®n®rale, 

¶ Le d®veloppement dôune approche rationnelle et efficace de gestion de lôeau 
permettant la participation et la responsabilisation des exploitants dans le 
processus de développement 

¶ Développer les filières agro-alimentaires et lôinstauration des circuits 
dô®coulement et de distribution des produits agricoles et lôorientation vers la 
contractualisation à toutes les étapes des filières  

En rapport avec les activités relatives à cette catégorie de projets, le Ministère de 

lôAgriculture, des Ressources Hydrauliques et de la P°che (MARHP) repr®sent® par le 

Commissariat Régional au Développement Agricole (CRDA) de Bizerte a confié le bureau 

dô®tudes Conseil Ing®nierie et D®veloppement la prestation  dô®laboration dôun Plan de 

Gestion Environnemental et Social (PGES) de r®habilitation du r®seau dôirrigation et de 

drainage et dôassainissement du PPI Mateur.  

2.2. Objet de lô®tude et du PGES 
 

Le CRDA de Bizerte a réalisé deux phases du projet d'étude pour la réhabilitation 

du périmètre irrigué de Mateur à savoir: 
 

- Phase1 : Etude de faisabilité; 

- Phase 2 : Etudes d'avant projet détaillé (APD); 

Il est important de noter que ces études ont aussi concerné la réhabilitation du 

réseau dôassainissement et de drainage existant.  
 

Pour la r®alisation de la phase 3 du projet consistant ¨ l'®tude dôex®cution et 

®laboration des dossiers dôappel dôoffres (DAO), le CRDA de Bizerte est ténue de réaliser 

le Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES) et ce afin de se conformer entre 

autres aux exigences du Bailleur des fonds. Cette étude devrait essentiellement permettre 

au maitre dôouvrage de : 
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V Améliorer la conception du projet   
V Assurer une utilisation efficace des ressources 
V Mettre en valeur les aspects sociaux 
V Identifier les impacts potentiels 
V Identifier les mesures dôatt®nuation  
V aider ¨ la d®cision et ¨ la mise en îuvre du projet 
V Pr®venir les dommages irr®versibles ¨ lôenvironnement  
V Protéger la santé et la sécurité  

Le présent rapport représente la version définitive du PGES avec ses différentes 

composantes et qui vise à d®crire lôensemble du contexte en termes dôenjeux et des 

mesures qui seront prises pour assurer la conformité aux exigences légales nationales 

applicables en matière environnementale et sociale. Le PGES se focalise sur les impacts 

par type dôactivit® (sous projet). Les avantages de cette approche sont les suivants : 

- Les enjeux sont mieux identifiés par secteur en tenant compte de la nature et la 
consistance des travaux, 

- Les mesures dôatt®nuations sont mieux identifi®es et les aspects les plus 
importants doivent être intégrés dans les clauses des DAO, 

- Le renforcement de capacit®s au niveau des maitres dôouvrages est mieux cibl® 
et le suivi est plus aisé, 

- Les travaux dont la localisation se fera ult®rieurement peuvent faire lôobjet 
dô®valuation.  
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3. CADRE INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE 

Les principales dispositions légales nationales applicables à ce projet portent 

notamment sur : 

× Protection des enfants : 
ü Le code de la protection de lôenfant, loi nÁ 95-92 du 9 Novembre relative à la 
publication du code de la protection de lôenfant et les conventions avec 
lôOrganisation Internationale de Travail (OIT) nÁ 138 et nÁ 182 ratifi®es par la 
Tunisie 

× La protection des ressources en eau-Code des Eaux 
ü Loi N°75-16 du 31 mars 1975, portant promulgation du Code des Eaux telle que 

modifiée par la Loi n° 2001-116 du 26 novembre 2001. Le Code des Eaux 
contient diverses dispositions qui régissent, sauvegardent et valorisent le 
domaine public hydraulique. Selon les termes de lôarticle 109 de ce code, il est 
interdit de laisser écouler, de déverser ou de jeter dans les eaux du domaine 
public hydraulique, concédées ou non, des eaux résiduelles ainsi que des 
déchets ou substances susceptibles de nuire à la salubrité publique ou à la 
bonne utilisation de ces eaux pour tous usages éventuels. 

ü Décret no 56 du 2/01/85 : définit les conditions des rejets dans le milieu 
r®cepteur et exige lôautorisation pr®alable du ministre habilit® ¨ agr®er le projet 

ü Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicable aux 
marchés Publics des travaux : 

- Définit les précautions et les dispositions à prendre lorsque les travaux mettent 
au jour des objets ou des vestiges ayant un caractère archéologique ou 
historique ; 

- Oblige l'entrepreneur de signaler au ma´tre d'îuvre et faire la d®claration 
réglementaire aux autorités compétentes ; 

- Interdit le déplacement de ces objets ou vestiges sans autorisation du chef du 
projet. Ceux qui auraient été détachés fortuitement du sol doivent être placés en 
lieu sûr. 

× La prévention et la lutte contre la pollution  
ü Rejets liquides 

- Loi 82-66 relative à la normalisation : exige que les eaux usées traitées soient 
conforme à la norme NT 106.02. 

- Décret 85-56 relatif à la réglementation des rejets dans le milieu récepteur : exige 
le traitement préalable des eaux usées pour les rendre conformes à la norme NT 
106.02 et fixe les conditions dôoctroi des autorisations des rejets. 

ü Qualité de l'air 

- Norme NT 106.04 : fixe les valeurs limites pour différents polluants dans l'air 
ambiant, notamment les particules en suspension dont les valeurs limites pour la 
sant® publique ne doivent pas d®passer 80 ɛg /m3 (Moyenne annuelle) et ¨ 260 
ɛg/m3 (Moyenne journali¯re). 

- Décret 2010-2519 : fixe les valeurs limites générales des polluants de l'air émis 
par les sources fixes (Annexe 1) et la valeur limite de concentration de 
poussi¯res des unit®s de production de bitume ou dôautres mat®riaux pour 
lôenrobage des routes ¨ 50 mg/ m3 (Annexe 2). 

ü Nuisances sonores 

- Arrêté du Président de la commune Maire de Tunis, du 22 août 2000 : 
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ü Code de travail 

- Loi N°66-27 du 30 avril 1966 promulguant le Code du Travail et lôensemble des 
textes qui lôont modifi® ou compl®t®, notamment la Loi nÁ 96-62 du 15 juillet 1996 
et la Loi n°2007-19 du 2 avril 2007. 

ü Code forestier 

- Loi N°88-20 du 13 avril 1988, telle que modifiée et complétée par la Loi n° 2005-
13 du 26 janvier 2005, portant refonte du Code Forestier qui comporte 
lôensemble des r¯gles sp®ciales sôappliquant aux forêts, nappes alfatières, 
terrains de parcours, terres à vocation forestière, parcs nationaux et réserves 
naturelles, ¨ la faune et ¨ la flore sauvage, dans le but dôen assurer la 
protection, la conservation et lôexploitation rationnelle et aussi de garantir aux 
usagers lôexercice l®gal de leurs droits. 

ü Gestion des déchets et autres 

- Décret N°85-56 du 2 janvier 1985, portant organisation des rejets des déchets 
dans le milieu récepteur. Il fixe les conditions dans lesquelles est réglementé ou 
interdit le rejet dans le milieu récepteur. 

- Loi N°88-91 du 2 août 1988 portant création de l'Agence Nationale de Protection 
de l'Environnement (ANPE), telle que modifiée et complétée par la Loi N°92-115 
du 30 novembre 1992, la Loi n° 93-120 du 27 décembre 1993 et la Loi n° 2001-
14 du 30 janvier 2001. 

- Arr°t® du Ministre de lôEconomie Nationale du 20 juillet 1989, portant 
homologation de la Norme Tunisienne NT 106.02 qui fixe les conditions 
auxquelles sont subordonnés les rejets d'effluents dans le milieu hydrique 
(domaine public maritime, domaine public hydraulique et canalisations 
publiques). Cette norme contribue à la bonne application du Décret n° 85-56 du 
2 janvier 1985 relatif à la réglementation des rejets dans le milieu récepteur. 

- Arrêté du ministre des affaires locales et de lôenvironnement et du ministre de 
lôindustrie et des petites et moyennes entreprises du 26 mars 2018, fixant les 
valeurs limites des rejets dôeffluents dans le milieu r®cepteur. 

- Arrêté du Ministre de l'Economie Nationale du 28 décembre 1994, portant 
homologation de la norme tunisienne NT 106.04 relative aux valeurs limites et 
valeurs guides des polluants dans lôair ambiant. 

- Loi N°94-35 du 24 février 1994, relative au Code du Patrimoine Archéologique, 
Historique et des Arts Traditionnels.  

- Loi N°96-41 du 10 juin 1996 relative aux déchets et au contrôle de leur gestion 
et de leur élimination, telle que modifiée par la Loi N°2001-14 du 30 janvier 
2001.  

- Décret N°2002-693 du 1er avril 2002, fixant les conditions et les modalités de 
reprise des huiles lubrifiantes et des filtres usagés en vue de garantir leur 
gestion rationnelle et dô®viter leur rejet dans lôenvironnement. 

× Décret N°2005-1991 du 11 juillet 2005, relatif ¨ lô®tude d'impact sur 
l'environnement qui fixe les projets soumis obligatoirement aux EIE et qui sont 
divisés en deux catégories : 

o Cat®gorie A qui doit faire lôobjet dôun avis pr®alables de lôANPE dans un délai 
ne dépassant pas les 21 jours ouvrables, 

o Cat®gorie B qui doit faire lôobjet dôun avis pr®alable de lôANPE dans un d®lais 
ne dépassant pas trois mois ouvrables.  
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× Décret N°2005-2317 du 22 ao¾t 2005, portant cr®ation dôune Agence Nationale 
de Gestion des D®chets (ANGed). Selon lôarticle 4, lôAgence pr®pare les cahiers des 
charges et les dossiers des autorisations relatifs à la gestion des déchets prévues à 
la r®glementation en vigueur et suit leur ex®cution, en outre lôagence est charg®e de 
suivre les registres et les carnets qui doivent tenir les établissements et les 
entreprises, qui procèdent à titre professionnel, à la collecte, au transport, élimination 
et valorisation des d®chets pour leur compte ou pour celui dôautrui. 

×  Décret N°2005-2933 du 1er novembre 2005 fixant les attributions du Ministère 
de l'Environnement et du Développement Durable (MEDD), qui comprennent la 
nécessité de s'assurer que le Gouvernement Tunisien respecte les accords 
environnementaux internationaux. 

Les Conventions Internationales et traités ratifiés par la Tunisie s'étend aux 
Conventions Internationales suivantes : 

o Convention pour la Protection du Patrimoine Mondial Culturel et Naturel, adoptée à 
Paris du 17 octobre au 21 novembre 1972 (ratifiée par la Loi n° 74-89 du 11 décembre 
1974) ; 

o Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune 
sauvage, adoptée à Bonn le 23 juin 1979 (ratifiée par la Loi n° 86-63 du 16 juillet 
1986); 

o Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, Vienne le 22 mars 
1985 (adhésion par la Loi n° 89-54 du 14 mars 1989) ; 

o Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, 
Montréal le 16 septembre 1987 (adhésion par la Loi n° 89-55 du 14 mars 1989) ; 

o Convention des Nations Unies sur la Diversité Biologique, Rio De Janeiro le 13 juin 
1992 (ratifiée par la Tunisie par la Loi n° 93-45 du 3 mai 1993) ; 

¶ Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques signée en 
1992, lors du sommet de la Terre, à Rio. La Tunisie, qui a ratifié cette Convention le15 
Juillet 1993, a lôobligation de communiquer ¨ la Conf®rence des Parties, des 
informations relatives ¨ lôinventaire national des gaz ¨ effet de serre (GES) et un plan 
dôaction dôatt®nuation des GES et dôadaptation contre les effets adverses du 
changement climatique ; 

o Protocole de Kyoto, annexé à la Convention Cadre des Nations Unies sur les 
o Changements Climatiques, adopté à Kyoto le 10 décembre 1997 (adhésion de la 

Tunisie par la Loi n° 2002-55 du 19 juin 2002) ; 
o Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, adoptée à 

Stockholm le 22 mai 2001, signée par la Tunisie le 23 mai 2001 (approuvée par la Loi 
n° 2004-18 du 15 mars 2004). 

La Banque Mondiale préconise l'emploi de mesures préventives de préférence à 
des mesures d'atténuation ou de compensation, chaque fois que cela est possible. Les 
principales politiques opérationnelles de sauvegarde qui sont applicables au projet BV-PI 
concernent : 

- L'Evaluation Environnementale OP 4.01 : Impacts du projet sur l'environnement 
et sur la population, 

- Habitat Naturel OP 4.04: Impacts potentiels du projet sur la biodiversité, 

- Lutte Anti- parasitaire OP 4.09: Intensification et diversification de l'agriculture 
résultants dans une utilisation accrue des pesticides, 

- La Réinstallation Involontaire OP 4.12. l'expérience montre que, si elle n'est pas 
bien organisée, la réinstallation involontaire intervenant dans le cadre des 
projets de développement engendre souvent de graves problèmes 
économiques, sociaux et environnementaux: les systèmes de production sont 
démantelés; les populations voient leurs moyens de production s'amenuiser ou 
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perdent leurs sources de revenu; elles sont relocalisées dans des 
environnements où leurs techniques de production risquent d'être moins 
performantes et la compétition sur les ressources plus forte ; les structures 
communautaires et les réseaux sociaux  sont affaiblis ; les groupes de parenté 
sont dispersés ; l'identité culturelle, l'autorité traditionnelle et les possibilités 
d'entraide sont amoindries ou ruinées. La politique sociale de la Banque 
Mondiale renferme des sauvegardes pour affronter et réduire les risques 
d'appauvrissement. Cela nécessite d'identifier les impacts et de les présenter 
aux acteurs concern®s, ce bien cerner les vuln®rabilit®s et de mettre en îuvre 
les mesures adéquates. 

Les directives applicables sont: 

- Directives Environnementales, Sanitaires et Sécuritaires (EHS) Générales, 
- Occupational Health and Safety Guidelines, 
- Monitoring Guidelines, 
- Pollution Prevention and Abatement Handbook (PPAH), 1998 ;  
- Les Directives de lôOrganisation Internationale de Travail (OIT) : qui fournissent 

une compilation des réponses aux questions les plus fréquemment posées 
concernant les normes internationales du travail et COVID-19 : ILO Standards 
and COVID-19 FAQ, publiées en Mars 2020  

- Les proc®dures de mise en îuvre du plan de pr®paration et de riposte au risque 
dôintroduction et de diss®mination du ç 2019-CoV » en Tunisie pour la 
prévention, le dépistage, la prise en charge des cas et le suivi des  contacts par 
le système de santé.   

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_739937.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_739937.pdf
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4. DESCRIPTION DU PROJET 

4.1. Localisation 

Le périmètre public irrigué de Mateur est situé à environ 6 km au Nord-Est du 

barrage Joumine et contourne la ville de Mateur. Il sô®tend de Sidi Môbarek au Sud à 

Douar Trifaia au Nord et de douar Borj Essebai ¨ lôEst au Complexe Industriel et Agricole 

de Ghezala ¨ lôOuest. 

Le périmètre public irrigué de Mateur est traversé par les voies ferrées vers 

Bizerte, Sedjnane et Béja et par les routes RN7 vers Sedjnane, RN11 vers Bizerte et 

B®ja, RR56 vers Sidi Nôcir et RR55 vers T®bourba. Il est travers® ®galement par oued 

Joumine et oued Bir Azouz. 

Administrativement le périmètre se trouve réparti entre les imadats de Banlieu de 

Mateur, Cité En Nasr, Neffat, Arab Majour et Boumkhila relevant de la délégation de 

Mateur du Gouvernorat de Bizerte. 

Lôacc¯s au site du p®rim¯tre est assur®, ¨ partir de la ville de Mateur, par les 

routes susmentionnées qui mènent aux différents secteurs du périmètre. 

 

Carte 1 : Carte de situation  

La zone concernée par le drainage regroupe les secteurs A,B et C du périmètre 

irrigué de Mateur . 

Le secteur A est situ® au sud de lôoued Joumine , 

Le secteur B est devisé en deux parties. La première est situ®e entre lôOued 

Joumine et le chemin de fer Mateur-Bizerte et la seconde est située à droite de chemin de 

fer de part et dôautre de la route chegaga. 
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Le secteur C se trouve en bordure de la colline Ras El Ain et les ruissellements 

superficiels rejoignant lôoued Joumine.Il constitue la partie nord du périmètre située à 

gauche de lôoued Joumine 

4.2. Composantes 

Tel que stipulé dans les termes de référence le projet objet de la présente étude 

comporte 2 grands sous projets dont lô®tendue spatiale, lôenvergure et les composantes 

sont récapitulés dans le tableau suivant : 

Tableau 2 : Composantes du projet 

Sous-Projet Délégation 
Superficie 

(ha) 
Actions ¨ mettre en îuvre  

Réseau 
dôassainissement sur 
une SUP de 350 ha 

Mateur 

Environ 
350 ha à 
assainir 

 

- Curage et recalibrage des fossés 

Curage dôOued Joumine 
- Curage oued Joumine 
- Consolidation de la digue et transport des 

déblais excédentaires 

Le pr®sent document concerne lô®laboration du PGES de projet de r®habilitation 

du réseau de drainage et dôassainissement du périmètre irrigué (PPI de Mateur) 

4.3. Ressources en eau 

Les ressources en eau du périmètre sont constituées principalement par les eaux 

fournies par le barrage Joumine réalisé en 1983 et mis en eau fin 1984. 

Par ailleurs, une connexion sur la conduite Sedjnane est projetée permettant de 

renforcer les ressources en eau du périmètre en cas de besoins. 

4.4. Pr®sentation du r®seau dôassainissement et de drainage existant  

4.4.1. R®seau dôassainissement existant 

Les ouvrages dôassainissement existants dans la zone du p®rim¯tre Mateur ont 

®t® r®alis®s dans le cadre du projet dôassainissement agricole des plaines du Lac Ichkeul 

réalisé en 1982. 

En général, les problèmes dôinondabilit® dans le périmètre de Mateur se 

manifestent principalement dans les secteurs A, B et C. Ces problèmes se localisent 

principalement dans les zones basses. 

Lô®tat physique des canaux et cours dôeau, dans le périmètre, constitue une 

contrainte pour lô®vacuation des eaux pluviales. Lôenvasement et la végétation sauvage 

dans ces axes dô®coulement constituent un étranglement et font obstacle à 

lô®coulement normal des eaux vers lôexutoire qui est constitué de lôoued Joumine et de 

ses affluents. 

i. Secteur A 

Le secteur A est situé au sud de lôoued Joumine. La zone touchée par le problème 

dôhydromorphie (stagnation des eaux) remonte essentiellement de la partie gauche 

(direction Tebourba) à la propriété du SMVDA Sidi Mbarek (Société Chargui). 
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Plusieurs canaux dôassainissement en terre ont ®t® réalisés par le projet initial, 

dans cette zone. Ces canaux d®bouchent dôune faon directe ou indirecte dans lôoued 

Joumine. Aucune opération de curage nôa été faite dans ces canaux depuis longtemps. 

ii. Secteur B 

Le secteur B peut être divisé en deux parties. La première partie est située entre 

lôOued Joumine et le chemin de fer Mateur-Bizerte et la seconde partie est située à droite 

de chemin de fer et de part et dôautre de la route menant ¨ Chegaga. 

Le problème de stagnation des eaux au niveau de la première partie est localisé 

essentiellement entre la route RN11 et le chemin de fer Mateur-Bizerte alors quôil est un 

peu éparpillé au niveau de la deuxième partie. 

La situation du secteur B est plus critique que celle du secteur A et les 

observations sur terrain témoignent ce constat. En effet, les d®bordements de lôoued 

Joumine sont devenus fr®quents compte tenu de la r®duction de la section de lôoued par 

une végétation dense. 

Lôenvahissement des canaux par la v®g®tation, la r®duction des sections de 

quelques ouvrages de travers®es (ensablement), et lô®tat m®diocre du r®seau du drainage 

en majorité non fonctionnel entrainent une stagnation prolongée des eaux de pluies 

dans les zones basses.  

iii. Secteur C 

Le secteur C se trouve en bordure de la colline de Ras El Ain qui donne 

naissance à des petits cours dôeau qui rejoignent lôoued Joumine. Ces cours dôeau 

menacent, à chaque évènement pluvieux important, les zones basses, par des 

débordements des eaux de crues. A ces débordements sôajoutent les eaux des pluies 

qui tombent sur ces zones à chaque averse importante. Toutes les eaux 

débordantes qui divaguaient dans les zones basses, stagnaient quelques jours, et 

ceux-ci en fonction de lôimportante des événements pluvieux. 

Le r®seau dôassainissement existant au niveau du secteur C est compos® de 

plusieurs canaux en terre qui servent soit ¨ lôacheminement des eaux de crue comme 

côest le cas des canaux C22 ¨ C25 soit ¨ lô®vacuation des eaux de pluies stagnantes 

comme côest le cas des canaux en terre existants.  

Lôenvahissement des canaux par la v®g®tation, a entrain® la r®duction de leurs 

sections et par conséquent le débordement des eaux de crue qui sôajoute ¨ la stagnation 

des eaux de pluies dans les zones basses. 

iv. Conclusion 

Compte tenu de ce qui précède, la situation actuelle du périmètre vis-à-vis, les 

stagnations des eaux se présente comme suit : 

-  Lôhydromorphie observée dans certaines zones du périmètre résulte du mauvais et 

faible drainage interne de la plaine ; 

-  La faible pente de certaines zones du p®rim¯tre est lôune des causes des 

stagnations des eaux ; 

-  Le r®seau dôassainissement existant est envahi en majorité par une végétation 

dense et un dépôt important de matériaux (envasement) entrainent une réduction 
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de sa section et causant ainsi une diminution de sa capacit® quant ¨ lô®vacuation et 

lôacheminement des eaux des crues et des pluies vers lôexutoire naturel (oued 

Joumine) ; 

-  Certains ouvrages de traversée sont comblés par les dépôts solides et les déchets 

charriés par les eaux de crues. Ces obstacles freinent les écoulements et 

provoquent la sur®l®vation du niveau de lôeau en amont de ces canaux et le 

débordement des eaux dans les parcelles limitrophes. 

Compte tenu des observations effectu®es sur terrain, de lôanalyse des cartes 

disponibles, des discussions avec un groupe dôagriculteurs exploitant le p®rim¯tre, la 

situation vis-à vis les inondations et les pluies importantes semble être maitrisable et sans 

risques majeurs ¨ condition dôentreprendre certaines actions au niveau des zones 

exposées à ces risques. 

4.4.2. Infrastructure de drainage existante 

Les aménagements de réseau de drainage consistent en un réseau enterré en 

PVC ondul® ayant un ®cartement de 40 m et une profondeur dôenviron 1,8 m avec 

quelques regards de visite en majorité colmaté et plein de déchets et sans tampons.  

Ce réseau a été installé dans le secteur B (au niveau des parcelles 10-1 et 10-3 

débouchant dans le canal C14) et dans le secteur C (au niveau de la parcelle 36). 

Selon les déclarations des agriculteurs, ce réseau est détérioré en partie lors de 

lôex®cution des travaux de pose des conduites dôirrigation vue que la r®alisation du r®seau 

de drainage a ®t® effectu®e avant lôam®nagement du p®rim¯tre irrigu®. Dôapr¯s les 

enqu°tes de terrain, les agriculteurs ont affirm® que ce r®seau nôa jamais fonctionn® avant 

la création du périm¯tre et se demandent sur la raison de sa cr®ation d®s lôorigine. 

5. AMENAGEMENTS PROJETES DANS LE CADRE DU PROJET 

5.1.  Curage et nettoyage des infrastructures dôassainissement existantes 

Suite aux différentes visites de terrain, et en tenant compte des ®tudes dôAPS et 

dôAPD, les actions de curage et de nettoyage proposées par secteur  sont résumées dans 

le tableau suivant :  

Tableau 3 : Travaux de curage et nettoyage des infrastructures dôassainissement 

Secteur 
Composante du Projet Unité Total 

Secteur A 

Nettoyage et curage des canaux (C1et C3) ml 1 711 

Curage et entretien des fossés (F1et F2) ml 1 170 

Curage des ouvrages de traversée (OT1 et OT2) U 2 

Le curage des ouvrages réalisés par la société Chargui 
conçus en buses.    

Secteur B 

Nettoyage et curage des canaux 
(C4,C5,C6,C7,C8,C9,C11,C13,C14,C15,C16,C19) 

ml 17 942 

Curage et entretien des fossés (F4et F9) ml 2 908 

Curage des ouvrages de traversée (OT4 et OT42) U 2 

Secteur C 

Nettoyage et curage des canaux (C20, C21,C22,C23) U 6611 

Curage et entretien des fossés (F10et F15) ml 3389 

Curage des ouvrages de traversée (OT43 et OT46) U 2 
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5.2. Nettoyage de lôoued Joumine au niveau du p®rim¯tre : 

Il sôagit dôeffectuer des travaux de d®racinement, dôenl¯vement des d®chets et de 

reprofilage de la section de lôoued pr®vus sur une longueur dôenviron 5000 ml. Le projet 

pr®voit aussi des travaux dôentretien des ouvrages de traversée existants (sur dalots et 

buses).  

5.3. Essai sur réseau du drainage existant :  

Lô®valuation de lô®tat r®el du r®seau de drainage, n®cessite la r®alisation des travaux des 

essais sur le réseau enterré pour déterminer le niveau de dégradation de ce dernier. 

Lôanalyse de lô®volution de la performance du r®seau actuel permet dôidentifier les 

tronçons des drains qui peuvent être réhabilitées et celles qui sont complètement 

dégradées et qui ne peuvent pas être récupérer. 

Ainsi, il faut engager une mission spécifique pour ce type de travaux par une 

entreprise spécialisée dans ce genre de travaux et ayant les moyens matériels pour 

réaliser les tests hydrauliques nécessaires. 

6. ANALYSE DE LôETAT ACTUEL DE LA ZONE DU PROJET 

6.1. MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL 

6.1.1. R®gime climatique de la zone dô®tude 

Le périmètre irrigué de Mateur fait partie du bassin de lôIchkeul. Selon la 

classification climatique dôEmberger, cette zone appartient ¨ lô®tage bioclimatique sub-

humide ¨ hiver doux. Lôenvironnement climatique se caract®rise par une saison pluvieuse 

en hiver avec de fortes précipitations et une saison estivale chaude avec une forte 

évaporation. 

Lôensemble du bassin de lôIchkeul pr®sente un climat assez homog¯ne de type 

méditerranéen influencé par les vents dominants du Nord-Ouest porteurs de pluie qui font 

du bassin de lôIchkeul lôune des zones les plus arrosées du littoral Nord de la Tunisie. 

Les données météorologiques utilisées pour caractériser le climat de la zone du 

projet sont celles enregistrées à la station de Mateur et aux stations environnantes. 

6.1.1.1. La pluviométrie 

Pour déterminer la pluviométrie annuelle, on a utilisé les observations des pluies 

journalières de la station pluviométrique de Mateur durant la période 1966-2006. La 

pluviométrie moyenne annuelle durant cette période est de 508 mm avec concentration 

de la période pluvieuse de Septembre ¨ Mai comme lôindique la r®partition saisonni¯re 

suivante des pluies : 

Tableau 4 : Pluviométrie moyenne mensuelle de la station Mateur (1966-2006) 

Mois S O N D J F M A M J Jt A Année 

Pluviométrie 
mensuelle (mm) 

34,3 57,7 72,5 79,7 70,8 69,0 49,5 41,5 19,3 8,8 2,2 3,4 508,7 

Pluviométrie 
mensuelle (mm) 

164,5 219,5 110,3 14,4 508,7 

Importance % 32 43 22 3 100 

         Source : DGRE 
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Lôordre des saisons ®tant : hiver, automne, printemps et été ; cette répartition fait 

ressortir que lôhiver et lôautomne sont plus pluvieux que le printemps. Ainsi, en sec la 

r®gion est plus favorable aux cultures fourrag¯res quôaux c®r®ales qui g®n®ralement 

manquent dôeau n®cessaires pour les graines.  

Les pr®cipitations cachent de forte variabilit® aussi bien ¨ lô®chelle annuelle que 

saisonni¯re. Elles varient de 143,7 mm pendant lôann®e hydrologique 1992/1993 ¨ 794,9 

mm pendant 1990/1991. 

6.1.1.2. La température 

Les températures moyennes enregistrées à la station Mateur sur une période de 

plus de 20 ans sont présentées dans le tableau suivant : 

Tableau 5 : Températures moyennes de la station Mateur  

Mois S O N D J F M A M J Jt A Moyenne 

Température 
moyenne °C 

22,8 19 14,8 11,8 10,7 11,2 12,1 15,1 18,7 23,9 25,5 26,1 17,4 

Moyenne des 
minima °C 

16,2 13,5 9,7 7,1 6,1 6,1 6,5 9,2 12,9 17,4 18,5 19,3 11,1 

Moyenne des 
maxima °C 

28,6 24,6 19,9 16,5 15,3 16,3 16,8 21 25,9 30,4 32,5 33,2 23,4 

          Source : INM  

La température moyenne annuelle est de 17,4°C, elle varie entre 10,7°C en janvier 

et 26,1°C en août. La moyenne des maximas du mois le plus chaud (Août) atteint 33,2°C 

et la moyenne des minimas du mois le plus froid (Janvier) est de 6,1°C, ce qui donne une 

amplitude thermique de 27,1°C. Cette amplitude illustre bien le caractère continental de la 

zone malgr® la proximit® de la mer au Nord et ¨ lôEst du bassin versant de lôIchkeul avec 

son influence adoucissante. 

6.1.1.3. Les vents 

Les vents sont généralement forts. Les vitesses inférieures à 1 m/s ne sont 

enregistrées que pendant 58 jours par an alors que les jours de calme sont rares. Les 

vents dominants (200 jours par an) sont du secteur Nord-Ouest et sont le plus souvent 

générateurs de pluies. Les vents du Sud soufflement pendant une cinquantaine de jours 

par an et sont chauds et secs. Les vitesses moyennes et maximales instantanées du 

vent, enregistrées à la station de Bizerte SM sur une période de 53 ans (1950-2003) sont 

indiquées dans le tableau suivant : 

Tableau 6 : Vitesse moyenne et vitesse maximale instantanée du vent (1950-2003)  

Mois S O N D J F M A M J Jt A Moyenne 

Vitesse 3.3 3.1 3.2 3.5 3.6 4.0 3.8 3.9 3.7 3.8 3.8 3.4 3.6 

Vitesse maximale 
instantanée (m/s) 

10.7 10.4 10.7 11.1 11.4 12.4 11.8 12 11.3 11.3 11.1 10.7 11.2 

        Source : INM (Juin 2004) 

6.1.1.4. Lôhumidit® relative de lôair 

Les valeurs de lôhumidit® relative moyenne mensuelle pr®sent®es au niveau du 

tableau ci-dessous sont le résultat des observations journalières à la station de Bizerte 

SM. Ce gouvernorat a un climat en moyenne humide à très humide pour certaines 
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saisons. Lôhumidit® minimale sôobserve pendant la journ®e, entre 12h et 14h et lôhumidit® 

maximale relative varient entre 88% et 93%, est observ®e durant les mois dôoctobre ¨ mai 

et ce, durant toute la journée. 

Tableau 7 : Humidité relative de lôair de la station Bizerte SM (1950-2003)  

Mois S O N D J F M A M J Jt A Moyenne 

Hrmax (%) 91 93 93 93 93 93 93 93 93 90 88 89 92 

Hrmin (%) 46 51 55 59 58 56 53 51 47 41 39 40 50 

Hrmoy(%) 69 72 74 77 76 75 74 72 71 66 64 65 71 

          Source : INM  

6.1.1.5. Lô®vaporation r®gionale 

Lô®vaporation adopt®e au gouvernorat est celle de la station de mesure au Bac 

Bizerte SM. Les résultats obtenus sont présentés dans le tableau suivant : 

Tableau 8 : Evaporation moyenne mensuelle (mm) (bac) de la station Bizerte SM (1950-

2003)  

Mois S O N D J F M A M J Jt A Année 

Evap 
(mm) 

117.5 92.2 69.4 62.7 61.4 59.5 72.8 82.2 102.0 133.2 162.7 155.4 1171.0 

        Source : INM (Juin 2004) 

6.1.1.6. Lô®vapotranspiration 

Lô®vaporation potentielle (ETP) est estim®e, ¨ partir des donn®es climatiques de la 

zone de projet, en appliquant la formule de Penman modifiée (logiciel CROPWAT ï FAO). 

Lô®vapotranspiration moyenne annuelle est ®valu®e ¨ 1245 mm, la valeur de 

lô®vapotranspiration potentielle enregistrée durant le mois de pointe (Juillet) est de 195 

mm. 

Les valeurs moyennes de lô®vapotranspiration potentielle sont r®sum®es dans le 

tableau suivant : 

Tableau 9 : Evapotranspiration potentielle moyenne mensuelle 

Mois S O N D J F M A M J Jt A Année 

ETP 
(mm) 

123 89.9 57 40.3 46.5 47.6 77.5 99 136.4 159 195.3 173.6 1245.1 

6.1.2. Topographie 

La zone du périmètre irrigué du Mateur est caractérisée par un relief plat avec une 

légère pente en direction Sud-Nord qui sôadoucit au fur et ¨ mesure quôon se rapproche 

du lac Ichkeul. Le périmètre irrigué est situé entre les cotes du terrain naturel 5 m NGT du 

coté du lac Ichkeul et 25 m NGT du coté du barrage (100 m NGT au niveau du secteur D). 

6.1.3. Pédologie 

Les principales caractéristiques des sols de ce périmètre sont liées 

essentiellement à la profondeur utile, à la texture des horizons de surface et au drainage. 

Les principaux types de sols du périmètre sont répartis selon la position 

géomorphologique de la zone. Ils se répartissent comme suit : 
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i. Les sols de glacis 

Les glacis présentent des pentes moyennes et se trouvent à une altitude de 10 à 

85 m par rapport au niveau de la mer. Ils sont situés essentiellement à gauche de la RN7 

menant de Mateur vers Ghezala et du c¹t® sud de part et dôautre de la RR 55 menant de 

Mateur vers Tèbourba ainsi que du côté droit de la RN7 de Mateur vers Tunis. 

Ils sont constitués essentiellement par des sols calcimorphes bruns calcaires et 

rendzine, de formes perméables souvent en association avec des sols rouges qui sont 

relativement peu repr®sent®s et souvent remani®s par lô®rosion et les labours. Ces sols 

calcimagnésiques sont sains et leur drainage est efficient. 

Cette classe de sols sô®tend approximativement sur 26% de la surface du 

périmètre étudié ; soit 495 Ha. Les sols de cette classe ont un profil du type A (R) ou AC 

avec pr®sence de cro¾te et/ou dôencro¾tement calcaire friable. Ils ont souvent un horizon 

de surface caillouteux, à texture fine à équilibrée et à structure bien développée évoluant 

sur un encroûtement calcaire parfois bariol® avec de la marne. Lôencro¾tement est sous 

forme nodulaire et il est situé au delà de 30 cm de profondeur. Ces sols sont à drainage 

externe et interne possible. 

ii. Les sols des bas-glacis 

Les bas-glacis présentent des pentes faibles et se trouvent à une altitude 

inférieure à 10 m par rapport au niveau de la mer. Ils sont situés essentiellement de part 

et dôautre de la RN7 menant de Mateur vers Ghezala et à la limite de la ville de Mateur du 

côté Sud puis à droite de la RN7 de Mateur vers Tunis. 

Cette zone est constituée essentiellement par des vertisols peu perméables avec 

un drainage moyen. Elle sô®tend sur approximativement 19 % de la surface du périmètre 

étudié ; soit 372 Ha.  

Les vertisols ont souvent une texture argilo-limoneuse à dominance de limons 

fins ; en profondeur, ils sont relativement humides et de couleur brun foncé et sont très 

fréquents à Mateur sur des pentes douces à faibles. Ces vertisols sont caractérisés par 

un profil peu différencié attribuable aux mouvements internes dus à une forte teneur en 

argiles gonflantes du type montmorillonites. Ces mouvements suivent le rythme 

saisonnier des humectations et de dessiccations du sol et se traduisent en surface par un 

fendillement ou présence de fentes de retrait très large avec quelquefois des 

affaissements des bords des polygones donnant un relief légèrement bosselé analogue 

au relief GilgaÏ. Ces fentes se prolongent profondément à l'intérieur du sol délimitant une 

structure large en bloc et prismatique. Ces mouvements se traduisent en profondeur par 

lôapparition d'une structure en plaquettes gauchies avec des faces luisantes et stri®es. 

iii.  Les sols de plaine 

Cette zone correspond à la partie Nord du périmètre ou partie avale de part et 

dôautre de lôoued Joumine puis la partie entre la route RR 55 menant de Mateur vers 

Tébourba et oued Ettine. Elle présente des pentes presque nulles et se trouve à une 

altitude autour de 3 à 7m par rapport au niveau de la mer. 

Cette zone est constitu®e essentiellement par des sols peu ®volu®s dôapport 

alluvial de diff®rents caract¯res. Elle sô®tend approximativement sur 55 % de la surface du 

périmètre étudié ; soit 1063 Ha.  
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Les sols peu évolués identifiés sont à texture fine (limono argileuse) à très fine 

(argileuse) et sont caractérisés par un profil constamment rajeuni du type A (R) ou AC. 

Leurs caract®ristiques sont celle de la roche m¯re dôorigine. Ils ont donc forte compacit® 

et une structure massive et présentent le caractère des sols lourds. Ils sont donc 

cohérents, compacts ayant une structure polyédrique prismatique massive et une forte 

réserve hydriques, une faible porosité et une faible perméabilité. 

Les conditions géomorphologiques défavorables ont permis la concentration de 

lôeau dans les zones basses ; de telle sorte que le r®seau naturel nôarrive pas à tout 

évacuer dans les meilleures conditions. Ces sols sont donc à drainage externe et interne 

d®fectueux. La texture fine du mat®riau alluvionnaire et la faible pente maintiennent lôeau 

(de ruissellement et dôirrigation) en surface et apr¯s son ®vaporation, les sels se déposent 

dans le sol contribuant ainsi à la salinité du sol.  

On distingue dans cette zone les sous-groupes suivants : 

  Le Sous-groupe dôapport alluvial ¨ caract¯re vertique. 
  Le sous-groupe dôapport alluvial ¨ caract¯re vertique et dôhydromorphie. 
  Le sous-groupe dôapport alluvial ¨ caract¯re de salure. 

Toutefois, les recommandations de drainage et dôassainissement sont n®cessaires 

particuli¯rement pour les sols peu ®volu®s dôapport alluvial et qui peuvent sôengorger en 

eau en période hivernale avec pr®vision du contr¹le de lô®volution des sols sous irrigation 

en particulier la salinit® et lôhydromorphie et pratique des m®thodes ad®quates dôirrigation. 

6.1.4. Ressources en eau  

Les ressources en eau du périmètre sont constituées par les eaux fournies par le 

barrage Joumine r®alis® en 1983 et mis en eau fin 1984. Il sôagit dôun barrage en terre 

avec un évacuateur de crues à surface libre en béton armé ayant un seuil déversoir arasé 

à la cote 90 m NGT. La tour de prise est munie de 4 pertuis équipés de grilles, robinets 

vannes et vannes batardeau. Cette tour communique avec la galerie dôexploitation 

abritant les conduites de vidange et de prise dôeau de diam¯tre nominal 1400 mm. 

Les principales caractéristiques du barrage sont résumées comme suit : 

- Superficie du bassin versant               : 418 km2 
- Cote de la retenue normale (RN) : 90 m NGT 
- Cote de prise dôeau    : 4 prises à 56, 63, 72.2 et 79.8 m NGT 
- Cote de la crête du barrage  : 85,1 m NGT 
- Superficie inondée au niveau RN : 660 ha 
- Capacité à la retenue normale : 130 106 m3 
- Volume annuel garanti  : 74 106 m3 
- Hauteur de la digue   : 52 m 
- Longueur en crête   : 600 m 
- Salinit® de lôeau du barrage  : 0,4 g/l 

Le barrage de Joumine est destiné à : 

- lôapprovisionnement en eau potable de la r®gion de Bizerte et du Grand Tunis, 

- lôapprovisionnement en eau dôirrigation de la r®gion du Cap Bon, 

- lôirrigation du PPI de Mateur, 

- lôapport de lôeau douce ¨ lô®cosyst¯me Ichkeul en cas de besoin. 
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6.1.5. Hydrogéologie 

La zone du projet dispose de la nappe phréatique Mateur-Ras El Ain qui est logée 

dans un substratum calcaire. Cette nappe est captée par 744 puits dont 449 sont équipés 

et 295 exploit®es traditionnellement. Lôexploitation de cette nappe est de 6,6 Mm3/an. La 

salinit® de lôeau de cette nappe est moyenne. Elle varie entre 1,5 et 4g/l.  

Le niveau de cette  nappe est variable au cours de lôann®e et On distingue deux 

zones au niveau du périmètre irrigué : 

- Une première zone renfermant la partie Est, Sud et Ouest du périmètre, où la 
profondeur minimale est sup®rieure ¨ 3 m, le drainage nôest pas n®cessaire. 

- Une deuxième zone renfermant la partie nord du périmètre où la profondeur minimale 
est inférieure à 3 m et le drainage est nécessaire. 

 

Carte 2 : Carte des nappes phréatiques 

La zone du projet dispose aussi de la nappe profonde Mateur Quaternaire. Cette 

derni¯re est capt®e par 35 forages pour lôexploitation de 1,52 Mm3/an. La salinit® de lôeau 

de cette nappe varie entre 0,45 et 3,3 g/l. 
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Carte 3 : Carte des nappes profondes 

6.1.6. Réseau hydrographique 

Le périmètre irrigué de Mateur fait partie du bassin versant dôIchkeul. Le r®seau 

hydrographique marquant le p®rim¯tre dô®tude est représenté par la cour dôeau principale 

« Oued Joumine » qui prend naissance de Barrage Joumine et diverse vers le lac de 

Ichkeul.Trois principaux affluents prennent naissance de lôoued Joumine. Oued Chair et Oued Et-

Tine de la rive droite et Oued Bir Azzouz de la rive gauche 

 

Carte 4 : Carte du réseau hydrographique 

 














































































